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OMNIBUS-RESTAURANS. M. LE VICOMTE DE BOTHEREL CONTRE 

LES LIQUIDATEURS DE LA SOCIÉTÉ. 

Personne n'a oublié la fameuse entreprise des Omnibus-

Restaurans créée de 1832 à 1837 par M. le vicomte de 

Botherel; chacun sait que le fondateur a fait édifier à grands 

frais un magnifique hôtel rue de Navarin , avec des cui-

sines monstres, dont la plus petite avait huit mètres en 

tous sens , et la plus grande , 40 mètres de longueur, Sur 
une largeur de 7 à 8 mètres. ■— C'était merveille à voir 

que ces vastes laboratoires garnis de fourneaux dignes de 

Gargantua, et qui ont coûté, dit-on, plus de 100,000 fr., 

de chaudières de la force de 16 chevaux pour faire bouillir 

les marmites, de machines à vapeur sous verre, faisant 

monter les eaux nécessaires au service de l'établissement, 

etc., etc. Mais, hélas! de cette colossale entreprise, il ne 

reste plus que le souvenir, et, peut-être aussi, pour l'in-

venteur, le regret de l'av oir tentée. 

L'idée de M. le vicomte de Botherel, bien qu'ingénieuse 
et praticable au point de vue industriel, était en effet con-

çue dans des proportions tellement gigantesques, qu'il 

était difficile de se faire illusion sur les chances de réus-

site. Il ne s'agissait de rien moins que de vulgariser les 

découvertes delà gastronomie, et d'en mettre les produits 

les plus délicats à la portée et sous main, en quelque sorte, 

de tous les consommateurs parisiens. L'établissement de-

vait avoir : 1° trente à quarante petits restaurans; 2° des 

voilures chauffées par la vapeur a divers degrés, portant 

toutes sortes de comestibles chauds, prêts à mettre sur la 

table , et circulant dans toutes les rues de Paris ; 3° 

d'autres voitures chargées de comestibles non cuits, 

comme en tiennent Chevet et Corcellet; 4° enfin un ser-

vice spécial pour les vins. 

M. le vicomte de Botherel devait faire marcher tout 

cela sans sortir de son cabinet, et par la seule force de 

sa volonté. Pour réaliser de tels prodiges il n'eût fallu 

rien moins que la puissance d'un magicien. 

Quoiqu'il en soit, tout était terminé; déjà Blême le 

premier restaurant était en pleine activité, lorsque la 

discorde pénétra dans le sein de la société en comman-

dite par actions fondée pour l'exploitation de l'entre-
prise. 

En 1837, sur l'insistance des actionnaires, on établit 

la situation du gérant. M. de Botherel justifia un actif 

de 1,449,525 fr. 84 cent., et un passif seulement de 

439,879 fr. 50 cent., non compris 750,000 fr. montant de 

l'hypothèque des actionnaires; la différence à son profit 

était donc de 2 à 300,000 fr. Cependant, menacé sans cesse 

de poursuites, et n'ayant que des immeubles, et non des 

billets de banque, il abandonna à une nouvelle société 

qui se forma à la date du 20 avril 1837 tout le maté-

riel de la première société, tout le mobilier, et ses deux 

immeubles de la rue de Navarin, dont l'un était jusqu'a-

lors resté étranger à la société, à la charge par la so-

ciété nouvelle de payer toutes les dettes de l'ancienne 

et les dettes hypothécaires grevant les immeubles; de 

Plus, de payer à M. de Botherel une somme de 50,000 fr. 

Cette nouvelle société, dont M. Perennès est le gérant, 

ne prospéra pas, et bientôt la dissolution en fut pronon-

cée. M. Perennès, M. l'abbé Desnoyers, et M. Biraben e 

turent nommés liquidateurs. 

Les immeubles furent vendus par autorité de justice, 
moyennant la somme de 711 ,050 fr. . 
. M. de Botherel réclama alors le paiement des 55,000|fr. 

a lui promis par l'acte d'abandon susdaté. Sa demande 

ut éludée sous divers prétextes ; il la renouvela par acte 

extra-judiciaire : les liquidateurs résistèrent à cette de-
mande, soutenant, entre autres moyens, que les délibéra-

ions qui avaient modifié la première société n'ayant pas 
e homologuées vis-à-vis des actionnaires non adhérons , 

eux-çi avaient à exercer contre M le vicomte de Botherel 

"«s répétitions qui absorbaient, et au-delà, les 50,000 fr. 
ieclaniés. 

L"n autre procès vint s'adjoindre à celui-ci : les liqui-

da !?
rs <lomanda

i
ent la

 nullité, pour cause de dol et de 
raude, d'une donation de 40,000 francs faite en 1836 aux 

"etnoiselles Bishop. Voici le fait qui donnait lieu à ce 
procès : ^ 

Bj îvf 'amille Botherel avait connu en Angleterre la famille 

vit p ' Fndant l'émigration.M. le vicomtede Botherel re-
«cette famille à Paris. 11 fut l'ami do tous ses membres. 

d»n°i
 de mort' eu 1830 > Mme Bishop lui recommanda 

«ns les termes les plus touchans, ses filles, qu'il appelait 

épousa un des premiers négocians de Bercy, M. Mas Saint-

Maurice. Le père de ce dernier et son oncle, ancien rece-

veur-général, signèrent le contrat de mariage. Cette dot 

était hypothéquée sur la portion de l'immeuble rue Nava-

rin, que M. le vicomte de Botherel n'avait point apporté 

dans la première société. 

Suivant les liquidateurs, cette donation n'était pas sé-

rieuse ; Mme Mas était une personne interposée ; M. de 

Botherel était au-dessous de ses affaires lorsqu'il aurait 

fait cette prétendue libéralité ; il l'avait faite d ailleurs eu 

fraude des droits de ses créanciers. 

Ces deux contestations furent soumises à la même cham-

bre du Tribunal de première instance Après plaidoiries 

contradictoires, le Tribunal rejetant les moyens invoqués 

par les liquidateurs, les condamna au paiement des 50,000 

francs réclamés par M. de Botherel, et de la dot de 40,000 

francs, constituée au profit de Mme Mas, avec les intérêts; 

mais il refusa d'accorder à M. de Botherel des dommages-

intérêts et une condamnation personnelle et solidaire con-

tre les liquidateurs. 

Appel de ces jugemens par les liquidateurs. Appel in-

cident par M, de Botherel. Celui-ci demandait à la Cour : 

1° la condamnation personnelle et par corps des liquida-

teurs ; 2° 30,000 francs de dommages - intérêts ; 3° la 

suppression de cinq mémoires publiés par, les liquidateurs 

ét rédigés par M. Perennès, comme diffamatoires et ca-

lomnieux. Mme Mas prenait devant la Cour les mêmes 

conclusions à fin de suppression de mémoires. 

A l'audience du 11 juin, M e Colmet d'Aage père a 

a plaidé pour M. le vicomte de Botherel, et Me Baroche 

pour Mme Mas; aucun défenseur ne s'étant présenté pour 

développer les conclusions prises par les liquidateurs, la 

Cour a ordonné le dépôt des pièces sur le bureau, et 

après un délibéré de quinzaine , elle a, par deux arrêts 

distincts, confirmé la décision des premiers juges en ce 

qui concerne le droits reconnus de Mme Mas Saint-Mau-

rice, et la créance hypothécaire de 40,000 fr, et aux inté-

rêts de cette somme; elle a de plus accueilli ses conclusions 

à fin de suppression de mémoire. 

Quant au jugement portant règlement des prétentions 

respectives de M. de Perennès et des liquidateurs, il a été 

réformé, en ce que : 1° Aucune des demandes à lin de jré-

pétition formées par les liquidateurs n'avait été admise; 

2° aucune condamnation personnelle n'avait été pronon-

cée contre les liquidateurs, à l'égard du paiement de l'in-

demnité; 3° aucuns dommages-intérêts n'avaient été accor-

dés à M. de Botherel. 

Réformant le jugement sur ces divers chefs, la Cour, 

par le dispositif de son arrêt , a statué en ces termes : 

« Dit que sur la somme de 25,000 fr. due à de Botherel pour 
le paiement en argent de la portion de l'indemnité qui devait, 
en 1837, être payée en actions, et dont la condamnation a é 
prononcée contre Perennès, Denoyer et Biraben, en leur qualité 
de liquidateurs, il sera, indépendamment du sixième des frais 
de la sentence arbitrale, fait déduction de 2,633 fr. 90 c, prix 
de plusieurs actions émises par de Botherel, et dont il a reçu 
et conservé le montant au mois d'avril 1837 ; « 

» Condamne personnellement, solidairement et par corps, 
Perennès et Denoyer à payer à de Botherel 1° la somme de 
25,000 fr., montant de la portion de l'indemnité qui devait être 
payée en argent, avec les intérêts à compter du 20 avril 1837 ; 
2° la somme de 6,000 fr. à titre de dommages-intérêts, à la 
charge par de Botherel de l'apporter la main-levée des inscrip-
tions et oppositions des héritiers d'Ivry, de Chastenet, de la 
veuve Yon et de Derenoncourt ; à défaut de quoi la consigna-
tion desdites sommes sera faite ; fixe à quatre années la durée 
de la contrainte par corps ; 

>> Déboute de Botherel de sa demande en suppression des 
mémoires imprimés et publiés antérieurement au 20 de ce 
mois ; supprime d'office comme injurieux et diffamatoire le 
dernier mémoire publié par les liquidateurs, portant la date du 
24 juin présent mois, commençant par ces mots : Notre cause 
n'a pu être, etc., et finissant par ceux-ci : Nous prions la 
Cour, etc. ; 

» Le jugement au résidu sortissant effet; 
» Condamne les liquidateurs aux neuf dixièmes, et de Bo-

therel à un dixième des dépens, dont il est fait masse, sauf le 
coût de l'arrêt, qui sera supporté par les liquidateurs. " 

eu 
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' »u tr. sur la tête de Mlle Henriette, sa sœur, et elle 

COUB ROYALE DE LYON (1" chambre). 

Présidence de M. Rieussec. 
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OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES CONSENTIES PAR U.\ MINEUR. — 

INSCRIPTION. RATIFICATION. NULLITÉ. 

Cette affaire présentait une intéressante question de 

droit, celle de savoir si l'inscription prise en vertu d'obli-

gations consenties pendant la minorité est valable lorsque 

le mineur, après sa majorité, ratifie l'obligation. Voici 

les faits qui y ont donné lieu : les mariés Robin-Yerdellcl 

avaient, en 1841, souscrit des obligations hypothécaires 

au profit d'nne dame veuve Chavagny et d'un sieur Jean-

Baptiste Nachury ; chaque obligation s'élevait à 500 fr. 

La femme Robin-Verdellet étant mineure au jour de la 

constitution d'hypothèque; plus tard, en 1842, parvenue à 

sa majorité, elle ratifia par acte authentique les deux obli-

gations qu'elle avait consenties lorsqu'elle était encore mi-

neure. En 1844, un ordre fut ouvert au greffe du Tribunal 

civil de Bourg, à la réquisition de la demoiselle Eugénie 

Martine , entre les créanciers hypothécaires des mariés 

Robin-Verdellet ; le sieur Nachury et la dame Chavagny 

produisirent à l'ordre, mais les créanciers qu'ils primaient 

contestèrent leur collocation. M. le juge-commissaire ren-

dit une ordonnance qui renvoyait les parties à l'audience 

pour plaider sur le contredit, et le 24 mai 1844 le Tribu-

nal de Bourg statua en ces termes : 

» Considérant qu'aux termes de l'article 214 du Code'civil, 
celui qui n'a pas la capacité d'aliéner ne peut hypothéquer ses 
immeubles; et le mineur émancipé ne pouvant aliéner ses 
immeubles sans remplir lus formalités prescrites par la loi, 
il ne peut hypothéquer ses immeubles qu'à la condition de 
remplir ces formalités; d'où il suit que l'hypothèque consen-
tie par un mineur est nulle à défaut d'accomplissement de ces 

formalités; 
» Considérant que, lorsque les mariés Robin-Verdellet se 

sont obligés envers la veuve Chavagny et le sieur Nachury, par 
actes reçus Mc Poucet, notaire à Thoissey, les 15 mars et a" 
août 1841, et que la femme Robin-Verdellet a consenti une 
pothèque sur ses immeubles propres pour la garantie de 
bligation, la femme Hobin-Verdellet était encore mineures-
majorité étant arrivée seulement le S octobre 1842; 

Conséquemment l'hypothèque qu'elle consentait était nulle; 
Considérant que, si par acte du 1 er décemhre 1812 la 

femme Robin-Verdellet a déclaré ratifier les obligations par el-
le souscrites les 15 mars et 20 août 1811 , cette ratification n'a 
pas eu pour effet de faire revivre à la date des actes ratifiés 
l'hypothèque primitivement nulle; 

» Considérant qu'il faut distinguer en effet l'obligation con-
sentie par le mineur et l'hypothèque qu'il a constituée sur ses 
immeubles; que l'obligation est simplement rescindable, le 
mineur pouvant ou non s'en affranchir à son gré, et sa ratifi-
cation ayant pour résultat de la rendre valide ab inilio; mais 
que l'hypothèque est frappée d'une nullité qui existe surtout 
au' profit dés tidfs créanciers contre lesquels l'hypothèque est 
donnée ; que cette nullité est absolue, en tant que la loi qui in-
terdisait la constitution de l'hypothèque lui enlève toute valeur, 
toute efficacité: et que si le mineur arrivé à sa majorité rati-
fie l'acte obligatoire, et l'hypothèque qui l'accompagne, cette 
ratification peut bien /"aire que l'hypothèque vaudra du jour de 
'a ratification, considérée comme titre réellement constitutif de 
'hypothèque ; mais non que cette hypothèque ait force et effet 

au'jour de l'acte primitif à ce jour ou elle n'avait aucune exis- . 
tence légale; 

» Considérant qu'il n'est pas exact de prétendre que la nul-
lité d'une obligation pour cause de minorité n'étant que re^ 
lative, la ratification du mineur, qui seul peut opposer cette 
nullité, purge le vice de l'acte dès le principe, et que l'hypo-
thèque, qui n'est que l'accessoire de l'obligation, doit suivre le 
même sort; que la nullité est dite relative entre les parties dans 
ce sens que le mineur seul des deux parties peut l'opposer; niais 
que la nullité, en tant qu'elle touche aux droits des tiers, en 
tant qu'elle s'attache à l'hypothèque, est résolue, et il ne dé-
pend pas du mineur de l'effacer, 1 hypothèque étant un droit 
spécial distinct de l'obligation, soumis à des règles particu-
lières, à des conditions différentes dont l'absence intéresse les 
tiers, et ne peut-être couverte que par un acte nouveau régu-
lier, produisant à sa date seulemeiitses légitimes conséquences; 

» Considérant que cette appréciation des effets de l'hypothè-
que ne blesse point la règle que la ratification rétroagit au jour 
de l'acte ratifié ; la rétroactivité ne peut nuire aux droits des 
tiers, dit l'article 1338 ;'elle s'opère bien entre les parties, mais 
si ses tiers ont intérêt à se prévaloir de la nullité de l'acte rati-
fié, la rétroactivité n'est plus possible, et il importe peu que le 
tiers qui se plaint soit un créancier hypothécaire inscrit anté-
rieurement ou postérieurement à l'acte de ratification ; l'hypo-
thèque étant absolument nulle, cette nullité appartenant surtout 
aux tiers créanciers, il suffit qu'un créancier ait intérêt à invo-
quer cette nullité pour que l'hypothèque ue puisse valoir qu'au 
jour de la ratification, et non au jour antérieur de l'acte ratifié, 
dès lors le créancier hypothécaire ne pourra être prime par 
l'hypothèque n'ayant force qu'au moment du second acte, et le 
créancier postérieur ne sera primé qu'autant que cette hypo-
thèque se présentera au moment de la ratification avec toutes 
les conditions de validité et de publicité; 

» Considérant que la nullité de l'hypothèque entraîne forcé-
ment la nullité de l'inscription prise en vertu de l'acte primi-
tif, et qu'ainsi une nouvelle inscription doit être prise en vertu 
de l'acte de ratification, pour donner effet contre les tiers à l'hy-
pothèque devenue valide par la ratification ; 
' » Considérant (pie la première inscr ptionne peutsuffire,puis-

qu'elle n'est pas conforme aux prescriptions de la loi, qui dans 
l'article 2148 du Code civil exige que l'inscription énonce la 
date et la nature du titre, à défaut de quoi l'inscription n'a au-
cune valeur, la publicité de l'hypothèque, principe essentiel de 
notre régime hypothécaire, n ayant pas reçu sa complète sa-

tisfaction; 
» Considérant que les tiers, qui étaient avertis par la pre-

mière inscription et par la date du titre qu'elle rappelle, que 
l'hypothèque était nulle comme consentie en minorité, devaient 
être nécessairement mis à même de connaître l'acte de ratifica-
tion et l'hypothèque valable au jour de la ratification ; qu'une 
seconde inscription était dès-lors indispensable, et que les tiers 
qui ont traité avec le débiteur depuis la ratification dans l'i-
gnorance de cette ratification, ont été ou ont pu être trompés 
sur la position hypothécaire du débiteur, ce que la loi veut sur-

tout empêcher ; 
« Considérant d'ailleurs que toutes les fois qu'une ratifica-

tion est exigée pour donner force à un acte hypothécaire, il est 
incontestable qu'il faut le concours de l'acte ratifié et de l'acte 
de ratification pour que l'hypothèque existe valablement; 
que ces deux actes ne peuvent se séparer, qu'il font ensemble 
le titre constitutif de l'hypothéquée, et' que c'est surtout dans 
l'acte de ratification que se trouve la constitution réelle sé-
rieuse, efficace de l'hypothèque, et qu'ainsi l'inscription qui doit 
iudiquerla date et la nature du titre, ne remplit cette condition 
qu'en énonçant l'acte de ratification en même temps que l'acte 
ratifié; que si l'inscription ne subsiste qu'en vertu du premier 
acte, sans indiquer le second acte, elle est évidemment insuf-
fisante, cette inscription étant nulle coirîme l'hypothèque con-
sentie par le premier acte ; l'hypothèque devient valide par le 
second acte; l'inscription, pour être valide, doit être prise eu 
vertu de ce second acte; autrement l'article 2148 n'est point 
obéi; le titre n'est point indiqué, car on doit entendre non un 
titre nul sans force, mais le titre valable, le titre effipace, l'acte 
de ratification: l'inscription demeure nulle, l'hypothèque n'est 
point légalement inscrite, et si d'autres créanciers ont pris ins-
cription depuis l'acte de ratification, leur inscription régulière 
doit avoir préférence sur une inscription incomplète, nulle, 
nonobstant la ratification de l'hypothèque. 

» Considérant, en fait, que les inscriptions prises par la veu-
ve Chavagny et le sieur Nachury les 22 marsel" septembre 1841, 
en vertu des actes obligatoires des 15 mars et 20 août 1841, 
n'ont point été renouvelées et prises en vertu de l'acte de rati-
fication du 1" décembre 1842 ; d'où il suit que l'hypothèque 
de la veuve Chavagny et du sieur Nachury manque de ses cou-
ditionsessentiellesde validité vis-à-vis des tiers, et que leurs 
inscriptions ne peuvent être opposées aux créanciers qui ont 
fait inscrire régulièrement leurs hypothèques, valablement con-
senties, depuis le 1" décembre 1842; 

Considérant, en ce qui touche le moyen opposé par le sieur 
Bordât aux conclusions de la veuve Chavagny et du sieur 
Nachury, et tiré de ce que ces créanciers n'ont hypothèque 
que sur différentes parcelles de fonds en nature de terre ap-
partenant à la femme Robin-Verdellet, et que, dans les immeu-
bles dont le prix est mis en distribution, se trouvent deux fonds 
en nature de prés, frappés de l'hypothèque des créanciers pos-
térieurs à la veuve Chavagny et au sieur Nachury, ce qui aurait 
pour conséquence de faire procéder à une ventilation de la som-
me à distribuer, afin d'attribuer à ces créanciers postérieurs, 
et notamment à Bordât en premier ordre, à l'exclusion de la 
veuve Chavagny et du sieur Nachury, la portion du prix cor-
respondante à la valeur des prés, et de maintenir dans tous les 
cas la collocation accordée dans l'ordre provisoire au sieur 
Claude Bordât; que le moyen n'es} que subsidiaire, et que le 
premier moyen tiré de la nullité de l'hypothèque de la veuve 
Chavagny et du sieur Nachury étant admis, et écartant d'une 
manière complète toute prétention de leur part à une colloca-
tion sur une partie quelconque des sommes à distribuer, il n'y 
a pas lieu de statuer sur le second moyen;' 

ces motifs, 
ual vidant le partage par lui déclaré à l'audience 

niai egju-ant, et après en avoir de nouveau délibéré aux 
îences de» 23 et 24 mai courant; 

statuajit sur le contredit formé par la veuve Chavagnv 

" essé le 29 février 

dernier entre les créanciers des mariés Robin^ erdellei, dans 
lequel ordre provisoire la demande en collocation en premier 
ordre et rang hypothécaire des consorts Chavagny et Nachury 

avait été reietée ; , ... • ■-..•„ 
» Déclare nulles et de nul effet l'hypothèque et 1 inscription 

de la veuve Chavagnv et du sieur Nachury sur les biens; de la 
femme Robin Verdellet; en conséquence déclare le contredit mat 
fondé, et maintient Tordre provisoire tel qu'il a été dresse ; 

» Condamne la veuve Chavagny et le sieur Nachury a tous 

les dépens du contredit et de l'incidence. » 

Les consorts Chavagnv et Nachury interjetèrent appel 

de cette décision, à l'égard de deux créanciers seule-

ment, les demoiselles Eugénie Martine et Josephiue Pe-

naudes intimés, tout en défendant au fond, proposèrent 

d'abord dans leurs conclusions originaires une fin de non-

recevoir fondée sur ce que leurs créances hypothécaires 

réunies ne s'élevant qu'à la somme de 1,000 francs, le 

Tribunal.dc Bourg avait' dû prononcer en dernier res-

sort; mais au jour de l'audience ils se désistèrent de cette 

fin de non-recevoir, qui probablement n'eût pas réussi. 

La 4e chambre; de la Cour rovale de Lyon avait en ef-

fet, à la date du 3 décembre décidé cette impor-

tante question, qu'en matière d'ordre, ce n'éiait pas l'in-

térêt particulier d'un créancier, mais l'intérêt général de 

la masse, qui devait déterminer le dernier ressort, et 

que lorsque la somme à distribuer dépassait 1,500 fr., 

tes Tribunaux- de première instance ne pouvaient juger 

qu'à charge d'appel. 
La 1" chambre de la Cour, statuant sur l'appel inter-

jeté, eut donc à résoudre la question au fond, et, par 

arrêt du 4 juin 1845, elle confirma le jugement du Tri-

bunal de Bourg. 
AHRËT. 

» Attendu qu'une hypothèque ne peut être conférée sur les 
hiens d'un mineur qu'avec les précautions et les formes exi-
gées pour l'aliénation des immeubles; 

» Attendu qu'une ratification de l'acte qui a conféré l'hy-
pothèque donnée durant la minorité sans avoir rempli ces 
formalités, devient absolument nécessaire pour fonder le droit 
d'hvpothèque; 
.. «Qu'il suitdelàque l'inscription de l'hypothèque ne peut être 
utilement prise qu'en vertu de la ratification unie à l'acte pri-
mitif; 

» Que dès-lors l'inscription qui ne se fonde que sur l'acte con-
senti en minorité est nulle, comme l'hypothèque que cet acte no 
peut constituer à lui seul; 

» Attendu que tout créancier a le droit de contester les pré-
tentions du créancier qui est le premier; 

» Qu'ainsi les intimés sont fondés dans les contredits par 
eux élevés contre les demandes en collocation formées par les 
appelans; 

»Et adoptant au surplus les motifs qui ont déterminé les 
premiers juges; 

« La Cour met l'appel au néant; ordonne (pue le jugement 
dont est appel sortira son plein et entier effet; condamne les 
appelans à l'amende et aux dépens. » 

(Avoeat-généra' : M. Vincent de Saint-Bonnet. Plaidans : M" 
Humblot et Dattas, assistés de M es Bailly, Las-Peysson et Roux.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

et le siour Naphury à l'ordre provisoire dre 

COUR DE CASSATION (chambre crimininelle }. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 26 juin. 

PEINE DE MORT. REJET. . 

Le nommé Duguay, condamné à la peine de mort par arrêt 
de la Cour d'assises du département de la Seine, du 28 mai 
1845, pour crime d'homicide volontaire avec préméditation sur 
la personne de sa femme, s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. Le pourvoi ne s'appuyait sur aucun moyen, et le re-
jet en a été prononcé au rapport do M. Brière de Valigny, sut-
lés conclusions conformes de l'avocat-général Quénault ; M" 
Moutard-Martin, avocat nommé d'office. % 

PEINE DE MOUT. — ALGÉRIE. — INDIGÈNES. — CONSEILS DE 

GUERRE. POURVOI EN CASSATION. 

Les indigènes algériens ne sont pas recevables à se pourvoir 
en cassation contre les décisions rendues par les Conseils de 
guerre d'Algérie (art. 42, ordonnancedu 26 septembre - 8 oc-
tobre 1842). 

Déjà la Cour de cassation avait prononcé en ce sens, le 3 mai 
1845 (V. Gazelle des Tribunaux du 4 mai). — Dans son au-
dience d'aujourd'hui, elle a rejeté, comme non recevable, le 
pourvoi dirigé par le nommé Mohamed-Ould-Chigr. contre un 
jugement du conseil de guerre d'Oran, du 29 avril 1845, qui l'a 

condamné à la peine de mort pour crime de meurtre et d'em-
bauchage. (M. Barenne, rapporteur; conclusions conformes de 
M. l'avocat général Quénault ; M' Moutard Martin, avocat 
nommé d'office.) 

FAUSSE MONNAIE. — ÉMISSION. EXCUSE LÉGALE. 

La circonstance que l'individu accusé Je participation à ré-
mission d'une pièce de monnaie fausse avait reçu cette pièce 
pour bonne, constitue, dans les termes de l'article* 135 du Code 
pénal, un fait d'excuse légale sur lequel le jury doit, à peine de 
nullité, être interrogé, et répondre si l'accusé le requiert. 

Dans l'espèce particulière, la question avaitété posée au jury 
mais le jury n'avait pas répondu, en se bornai*, à dire sur là 
question principale relative à l'émission, que cette émission 
avait eu heu sciemment. Malgré cette irrégularité, la Cour d'as-
sise de la Seine-Inférieure avait prononcé un arrêt de condam-

nation. Cet arrêt a été cassé, au rapport de M. le conseiller 
Briere de Vahgny, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
general Quénault. (Afiaire femme Barse dite Vulliam ) 

A ola. Solution identique qui casse un autre arrêt de là 
même cour (alïan-e IUaut); rapporteur, M. Fréteati de Pcny. 

COLONIES. —CONSEILLERS-AUDITEURS. — TÉMOINS.— SECRET DES 

LETTRES. 
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ledit article (reproduit par le Code pénal des Antilles). 
Mais cet entrepreneur n'est pas un agent du gouvernement 

qui puisse invoquer le bénéfice de la garantie constitutionnelle 
résultant de l'article 75 de la Constitution de l'an VIII. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Rives, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 
Plaidant, M« Gatine (affaire Caries). Rejet du pourvoi dirigé 
contre un arrêt de la Cour royale de la Martinique. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi de Jean-Denis Bequet, 
contre un arrêt de la Cour d'assises du département de Seine-
et-Oise, du 29 mai dernier, qui le condamne à la peine des 
travaux forcés à perpétuité, comme coupable d'attentat à la 
pudeur avec violences, sur sa fille âgée de moins de quinze 
ans. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jules Rapi n, conseiller à la Cour royale 
de Bourges. 

Session de juin. 

TOL A L'AIDE D'EFFRACTION ET DE VIOLENCE, ET AVEC ARMES, 

LA NUIT, DANS UNE MAISON HABITÉE , PAR UN FORÇAT. 

La nature et la gravité de l'accusation, la conséquence 
qu'a failli avoir, pour la victime, le crime imputé à l'ac-
cusé, et les circonstances qui l'ont accompagné, font, de 
cette première affaire, la plus sérieuse de toutes celles de 
la session. 

Poignault est un homme d'une soixantaine d'années, 
carré, trapu et droit, dont l'extérieur en accuse quarante 
à peine. Son front large, ses yeux hardiment relevés, toute 
sa physionomie, dénotent une de ces natures mâles et ar-
dentes également propres aux belles actions et aux grands 
crimes, suivant la direction première qui leur est impri-
mée. — Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

Le sieur Louis Duris habite seul, dans la commune 
d'Arthon, une loge située à peu de distance de la route de 
Châteauroux à Neuvy. Le 24 mars dernier, il était au lit, 
mâlade, lorsque, sur les neuf heures, il entendit quelqu'un 
entrer dans sa loge ; il crut d'abord que c'était un tic ses 
voisins, et ne se dérangea pas; mais bientôt il s'aperçut 
que l'individu qui était entré s'emparait de ses souliers 
et, comme il lui adressait la parole, celui-ci répondit qu'il 
le croyait mort, et qu'il prenait ses souliers parce que les 
siens ne valaient plus rien ; puis il sortit après avoir 
échangé quelques mots de menaces avec Duris. 

Le même jour, vers onze heures du soir, Duris en-
tendit encore du bruit dans sa luge, et se leva pour 
ouvrir sa porte ; mais au moment où il quittait son lit 
il reçut sur la tête trois coups de bâton qui le renver-
sèrent, et, au même instant, celui qui l'avait terrassé 
le saisit à la gorge en cherchant à l'étrangler. Une lut-
te s'engagea entre eux, et presqu'aussitôt Duris , qui 
était parvenu à se soustraire aux attaques de son agres-
seur, put se rendre dans un domaine voisin de son habi 
tation, et où il trouva du secours. Duris, accompagne 
■de plusieurs personnes, rentra immédiatement, mais ce-
lui qu'ils cherchaient s'était enfui. Toutefois, un vol 
avait été commis au préjudice de Duris; on lui avait 
pris des poires, des pruneaux, un pain, cinq chemises 
et 25 francs. On constata plus tard que le voleur 
pour s'introduire dans la loge avait ouvert la porte 
en faisant dans le mur un trou assez grand pour 
passer la main et pousser le verrou. Duris avait donné 
•d'une manière précise le signalement de celui qui l'avait 
attaqué, et Pierre Poignault ne tarda pas à être arrêté 

Cet individu, qui est un forçat libéré, n'a cherché à nier 
aucune des circonstance rapportées par Duris, si ce n'est le 
vol des 25 fr. qu'il a toujours soutenu n'avoir pas pris. 

Dans un réquisitoire sévère, M. le procureur du Roi de 
Vassôn a démontré que le doute n'était pas plus possible 
sur ce point que sur les autres. La déclaration positive de 
Duris, qui n'a été mû par aucun sentiment d'intérêt ou de 
vengeance contre un homme qu'il n'avait jamais vu, mé-
rite, suivant l'organe du ministère public, toute confiance, 
et doit triompher des dénégations mensongères et inté-
ressées de Poignault. En outre, en rapprochant des faits 
qni se sont passés dans la soirée du 24 mars, la conduite 
de l'accusé dans la matinée du même jour ; les tentatives 
de vol et les menaces de mort qu'il a proférées contre Du-
ris : « Il est impossible, dit ce magistrat, de ne pas voir 
dans l'audacieux coup demain dont il s'est rendu coupa-
ble pendant cette nuit, la réalisation d'un dessein bien ar-
rêté, et l'accomplissement de ses menaces. Enfin, ajoute 
le ministère public, Poignault est un de ces hommes dont 
la société a tout à craindre, et ses antécédens ne témoi-
gnent que trop tout ce dont il est capable, et doivent éloi-
gner toute idée d'indulgence. » 

C'est aussi ce qu'a pensé le jury, malgré les efforts di-
gnes d'une meilleure cause faits par M' Bridoux, défen-
seur de l'accusé, à l'effet de lui obtenir le bénéfice des 
circonstances atténuantes. 

En conséquence, sur le vu du verdict affirmatif sur tou-
tes les questions, la Cour a prononcé contre Poignault la 
peine des travaux forcés à perpétuité. 

En entendant cet arrêt, le condamné n'a manifesté au-
cune émotion, et s'est borné à dire : « J'en rappelle ! » 

buer sa mort, elle l'avait porté dans une carrière, où on 
ne tarda pas à le retrouver. 

Le corps était caché sous des pierres amoncelées sur 
la tête et les autres parties, et l'examen auquel on se li-
vra fit découvrir dans la bouche un tampon de paille en-
foncé jusqu'au larynx. Le médecin constata que l'enfant 
était iié à terme, qu'il était viable, qu'il avait vécu, et 
que sa mort était le résultat de l'asphyxie produite par 
la privation de l'air. 

Anne Guignard, pour échapper aux preuves si con-
cluantes qui établissaient sa culpabilité,aprétendu qu'avant 
été prise de violentes douleurs dans son lit, elle s'était 
levée pour descendre dans sa cour, et s'était rendue sur le 
fumier ; qu'à peine conduite en cet endroit, l'enfant était 
sorti aussitôt, et qu'elle s'était hâtée de se recoucher, l'a-
bandonnant ainsi sans secours ; qu'ensuite sa mère était 
reutrée, et lui avait dit qu'il était mort ; que, quant au 
tampon de paille, c'était sans doute en se débattant sur 
le fumier que l'enfant se l'était introduit dans la bouche. 

Dans un réquisitoire plein de force, M. Duboys, avocat 
du Boi, a réfuté victorieusement ces allégations, et y a 
puisé la preuve du crime de celle qui n'avait pas craint 
d'y chercher une excuse. La mort de cet enfant, a-t-il 
dit, doit donc être attribuée à sa mère, qui espérait sans 
doute pouvoir la cacher comme elle croyait avoir dissi-
mulé sa grossesse. 

Mais ce n'est pas tout, a ajouté l'organe de l'accusa-
tion, et la même responsabilité pèse sur la grand'mère, 
car la part qu'elle a prise au crime n'est pas moins évi-
dente. N'est-ce pas elle, en effet, qui, selon sa fille, a dit 
que l'enfant était mort? n'est-ce pas elle qui l'a caché 
pour le soustraire à l'examen des hommes de l'art, et 
faire ainsi disparaître le corps du délit? N'est-ce pas elle 
enfin qui a tenu ce propos infâme, rapporté par plusieurs 
témoins : « Il y en a tant qui les font périr, et qu'il n'en 
est rien ! » La justice ne saurait donc hésiter ; elle ven-
gera la société en punissant du même coup les deux 
auteurs d'un grand crime, qui, à la honte de notre épo-
que et de notre pays se multiplie d'une manière effrayante. 

MM" Thibault-Lefèvre et Chessigna, défenseurs des 
accusés, ont cherché, dans leurs plaidoiries, à expliquer 
la mort de l'enfant d'Anne Guignard d'une manière natu-
relle ou du moins accidentelle et fortuite, et ils se sont, 
pour cela, livrés à de longues dissertations médico-léga-
les; puis, ils se sont efforcés d'établir l'insuffisance des 
charges qui pesaient sur chacune des accusées, et ils se 
sont demandés si l'absence complète de preuves directes 
à l'appui d'une si terrible accusation ne devait pas la 
faire échouer devant le jury'. Ces moyens n'ont pu triom-
pher, et bientôt un verdict affirmatif ayant été rapporté 
contre les deux accusées, avec l'admissiôu de circonstan-
ces atténuantes , la Cour les a condamnées l'une et l'autre 
à 10 ans de travaux forcés et à l'exposition. 

t-il pas ? De tous ces faits il résulte aux yeux du ministère 
public, qu'une solicarité constante a uni Antenet père et 
Antenet fils dans la perpétration du crime. 11 conclut à la 
condamnation. 

La défense invoque tout d'abord le langage que l'organe 
du ministère public lui-même tenait à la dernière ses-
sion ; l'arrêt de la Cour, qui déclare qu'en condamnant 
Antenet père le. jury s'est trompé ; la déclaration de 
Jeanne Jeauffran, mourante, qui ne parle que de la crêpe 
qu'elle a mangée, qui ne dit mot d'un tourin. Ce silen-
ce est exclusif de la culpabilité d'Antenet père comme 
aut°".r. 

Il ne peut être atteint comme comp-ice. La complicité 
suppose un accord entre deux accusés, et toutes les cir-
constances de la cause, ces reproches terribles au'Ante-
net père adresse à son fils en présence même du cada-
vre de sa belle-mère, cette lutte acharnée qui s'est enga-
gée entre eux, et à laquelle un arrêt définitif a pu seul 
mettre un terme, protestent contre toute entente. 

M. le président résume les débats, et, d'une parole 
claire , impartiale et concise , reproduit les principaux 
moyens présentés par l'accusation et par la défense. 

Le jury se retire pour délibérer. 
Tour à tour prévenu d'un crime capital, mis en liberté 

par un arrêt de non-lieu, arrêté de nouveau et frappé, 
par le verdict du jury, de la peine de mort, puis renaissant 
à l'espoir par un arrêt de la Cour, qui surseoit sur la con-
damnation et le renvoie devant d'autres juges ; venant de 
subir enfin l'épreuve d'un second débat public, Antenet 
père a passé, durant une année , des joies les plus vives 
de la liberté, au terrible effroi qu'inspire une condamna-
tion. Le public attend avec impatience le verdict qui doit 
mettre un terme à tant d'anxiétés. 

Après trois quarts d'heure , le jury apporte un verdict 
de non-culpabihté. 

Antenet père a été acquitté. 
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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 23 juin, 
stitués : 

sont in-

M. 

sa re-
mède 

INFANTICIDE. DEUX ACCUSÉES. 

Anne Guignard et sa mère sont accusées d'avoir, en-
semble et de concert, donné volontairement la mort à 
l'enfant nouveau-né dont la première venait d'accoucher. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 
Anne Guignard, qui était domestique à -Saint-Gaul-

tier, revint, à la fin de l'année 1844, chez sa mère, qui 
habite une commune voisine, et bien qu'elle n'eût dit à 
personne le motif de son retour, on n'hésita pas dans le 
public à l'attribu r à son état de grossesse; cette suppo-

- sition était d'ailleurs autorisée par les antécédens de cette 
fille, car déjà elle avait donné le jour à un enfant, mort 
à l'âge de deux ans. 

Le 28 mars dernier, Anne Guignard, qui travaillait dans 
las vignes, fut obligée de cesser son ouvrage avant lafin de 
la journée et de rentrer a son domicile, où elle se coucha 
en disant qu'elle avait la fièvre. Le bruit de son accouche-
ment se répandit aussitôt; et, ce qui sans doute 'y donna 
Jieu, c'est qu'on prétendit l'avoir entendue crier. ■ 

Le juge de paix du canton, immédiatement prévenu, se 
transporta tout aussitôt sur les lieux. Il remarqua des 
traces de sang d'abord sur un fumier placé dans la cour, 
puis dans la maison, bien qu'on ait cherché à les faire 
disparaître. On avait mis sécher sur une haie plusieurs 
pièces de linge récemment lavées, sur lesquelles on ap-
jiercevait aussi comme des taches de sang. 

Tous ces faits annonçaient un accouchement récent. 
S'il avait pu encore exister quelque doute sur ce point, 
le rapport du médecin qui visita Anne Guignard n'aurait 
pas permis d'en conserver, car il en résulte positivement 
qu'elle venait d'accoucher. 

La fille Guignard et sa mère, qui avaient toujours ni é 
la grossesse lorsqu'on leur en avait parlé, voulurent bien 
encore se renfermer dans des dénégations intéressées; mais 
re pouvant, en présence des faits constatés par l'informa-
tion, persister dans un semblable système, elles finirent 
par avouer l'accouchement. 

Arrêtées l'une et l'autre, la mère déclara qu'ayant en-
tendu dire au médecin qu'il reconnaîtrait, à l'inspection 
du cadavre de l'enfant, à quelle cause on devait attri-

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Sevin. 

Audience des 11 et 12 juin. 

EMPOISONNEMENT. ACCUSATION CONTRE LE PÈRE ET LE FILS. 

CONDAMNATION. ANNULATION DU VERDICT. 

Les phases diverses de ce procès, le dénoûment inat-
tendu de ses débats à l'audience du 7 mars dernier (1); 
la présence de M. le procureur-général au siège du mi-
nistère public; des révélations qu'on prétend avoir été 
faites par Antenet fils, depuis sa condamnation, donnent 
à cette affaire une physionomie nouvelle. Une foule nom-
breuse envahit la salle d'audience. 

Antenet est introduit; il porte les habits dont son fils 
était vêtu à la session dernière. C'est toujours le même 
homme, de petite taille, aux yeux petits et vifs, à la phy-
sionomie astucieuse, répondant aux questions qui lui sont 
faites avec une volubilité incroyable, invectivant les té-
moins qui lui sont contraires, et se défendant avec ha-
bileté, mais se compromettant parfois par son habileté 
même. 

M. le procureur-général Lébé occupe le siège du mi-
nistère public. 

M 1 Saint-Luc. Courborrieu est assis au banc de la dé-
fense. 

Rappelons sommairement les faits de cette cause: 
Jean Antenet, Jeanne Jeauffran sa femme, et François 

Antenet, son fils, né de son premier mariage, habitaient en-
semble à Tinchoile, commune de Peurel ; cette famille 
était des plus mal famées, et le foyer domestique était jour-
nellement le théâtre des discussions les plus violentes. 
Dans la journée du 30 mai de l'année dernière, Jeanne 
Jeauffran, au retour des champs, mangea une crêpe que 
son beau-fils avait faite en son absence. Elle se sentit peu 
d'instans après violemment indisposée ; elle éprouva bien-
tôt les plus vives douleurs, les brùlemens les plus ardens, 
des vomissemensabondans se déclarèrent, et le lendemain, 
dans la matinée, elle expira dans d'horribles convulsions. 
Les gens de l'art constatèrent qu'elle avait été empoisonnée 
par l'arsenic. 

La clameur publique désigna Antenet père et Antenet 
fils comme les auteurs de ce crime. Nos lecteurs se sou-
viennent delà lutte terrible qui s'engagea entre eux à la 
dernière session, du verdict du jury qui les frappa tous les 
deux, le fils comme auteur principal, le père comme com-
plice. Toutefois, le jury ayant déclaré qu'il existait des cir-
constances atténuantes en faveur d'Àntenet fils, il fut 
condamné aux travaux forcés à perpétuité. A l'égard d'An-
tenet père, la Cour déclarant que le jury s'était trompé au 
fond, sursit au jugement quant à lui, et le renvoya à une 
autre session. 

C'est par suite de cet arrêt qu'Antenet père comparaît 
seul devant le jury. 11 a été souverainement jugé qu' An-
tenet fils était auteur de l'empoisonnement de la malheu-
reuse Jeanne Jeauffran; il s'agit de décider aujourd'hui 
si Antenet père est complice, t 

' Nous ne reproduirons pas ces débats; ils n'ont révélé 
aucune circonstance importante que notre premier comp-
te-rendu n'ait déjà fait connaître. Nous y renvoyons nos 
lecteurs. 

Trois témoins ont rapporté des révélations qu'Antenet 
fils leur aurait faites depuis que la condamnation qui le 
frappe est devenue irrévocable, par suite du rejet de son 
pourvoi, et d'après lesquelles il se reconnaîtrait seul cou-
pable de la mort de Jeanne Jeauffran. 

M. le procureur-général prend la parole : après avoir 
rappelé les antécédens d'Antenet père, les mauvais trai-
temens qu'il a fait subir à sa première femme, son iu-
térêt à la mort de Jeanne Jeauffran ; après avoir dit quel 
était cet homme, il relève une à une chacune des circons-
tances de ces longs débats ; il dit la conduite de l'accusé 
dans la journée du 30 mai, et durant la nuit longue et 
cruelle qui la suivit. A son retour de Villeneuve, il a du 
pain, le témoin Delbosq en dépose ; il fait un tourin ; 
il l'a dit aux frères Rigol, et ses négations à cet égard 
donnent à penser que ce tourin était empoisonné. Sa fem-
me souffre cruellement, elle se plaint d'être empoisonnée, 
et il ne va pas chercher de médecin ; il lui donne à tout ins-
tant de l'eau pour éteindre la soif qui la tourmente : qui as-
sure que cette eau n'est pas empoisonnée? Le soin qu'il 
prend de faire disparaître les matières vomies nel'accuse-

(1) Voir la Gazette des Tribunaux du 23 mars dernier. 

Président du Tribunal de commerce de Soissons (Aisne 
Geslin ; juge au même Tribunal, M. Gilles-Gilbert ; 

Juges au Tribunal de<commerce de Condé-sur-Noireau (Cal-
vados), MM. Dethan-Juhel et Guilet ; suppléant au même Tribu-
nal, M. Lair , 

Président du Tribunal de commerce de Vire (Calvados), M. 
Durand ; juges au même Tribunal, MM. Chàtel, Maubanc et 
Leclerc; suppléans au même Tribunal, MM. Ballô et Pichard; 

Président du Tribunal de commerce d'Aurillac (Cantal), M. 
Delfour fils aîné ; juges au même Tribunal, MM. Miquel et Pon-
teney-Fontête ; suppléans au même Tribunal, MM. Hébrard et 
Charbonnel ; 

Juges au Tribunal de commerce de Saint-Flour (Cantal), MM. 
Vidal et Charreire ; suppléant an même Tribunal, M. Béraud ; 

Président du Tribunal de commerce de Dole (Jura), M. Dau-
bigney ; juge au même Tribunal, M. Husson-Morel ; 

Suppléans au Tribunal de commerce de Saumur (Maine-et-
Loire), MM. Gauron et Toché ; 

Président du Tribunal de commerce de Gray (Haute-Saône), 
M. Petitguyot ; juge au même Tribunal, M, Brésard ; suppléant 
au même Tribunal, M. Rolland. 

Art. 2. La disposition par laquelle l'ordonnance du 3 juin 
1845 a remplacé M. Edouard Michaud, en qualité de juge au 
Tribunal de commerce de Beaune (Côte-d'Or), sera rectifiée 
comme il suit : 

M. Edouard Girardot (Jacques) est nommé juge au Tribunal 
de commerce de Beaune, en remplacemeut de M. Edouard Mi-
chaud. 

CHRONIQUE 

PARIS, 

Mlle Virginie Plain et M. 

26 JUIN. 

Ricard ont formé une so-
ciété pour l'exploitation d'une maison de santé, à laquelle 
ils ont donné le nom pompeux de \Villa sanitaire pour 
le traitement des maladies par le magnétisme, le som-
nambulisme, et les moyens ordinaires de la médecine, sous 
la direction du docteur Leclerc. 

Pour faire connaître au public cette société, et les mer-
veilleux effets qu'on devait attendre de son exploitation, 
il fut convenu que des annonces seraient faites dans les 
journaux les plus importans de la capitale, et pour les 
faire faire on eut recours à l'intermédiaire de MM. de Flos 
et C", courtiers d'annonces, au profit desquels il fut créé 
par M. Ricard des billets pour le montant des sommes 
avancées par eux. 

11 paraît que la société formée ainsi entre Mlle Virginie 
Plain et M. Bicard n'eut pas grand succès, et que les 
malades ne se rendirent pas en foule à la Villa sanitaire, 
car, suivant ce que disaient les parties, M. Ricard, en 
présence d'une certaine quantité d'engagemens arrivant à 
échéance, a jugé prudent de s'effacer complètement et de 
se dérober aux poursuites. 

MM. de Flos et C l'ont assigné d'ab ;rd en paiement 
de 1,534 fr. 97 c, montant des billets qui leur étaient 
dus; mais dans l'impossibilité d'exécuter contre lui le 
jugement du Tribunal de commerce qu'ils avaient ob-
tenu, ils s'en sont pris à Mlle Virginie Plain, la som-
nambule, et ont demandé judiciairement contre elle une 
condamnation solidaire au paiement de la même somme 
de 1,534 fr. 97 c. qu'ils ont prétendu être due aussi par 
elle comme associée du fugitif et insaisissable M. Bi-
card. 

Par un jugement du 11 février 1845, le Tribunal de com-
merce a condamné par défaut Mlle Virginie Plain, au paie-
ment des 1,534 fr. 75 c. en question. Mais sur l'appel de 
Mlle Virginie Plain, le même Tribunal de commerce, par 
jugement du 13 mai dernier, considérant que les billets 
étaient souscrits par Ricard personnellement, en sa qua-
lité de docteur-médecin, qu'ils étaient|conçus valeur en an-
nonces, et que ces annonces étaient relatives à son établis-
sement scientifique, s'est déclaré incompétent, et a ren-
voyé les parties devant les Tribunaux civils. 

MM. de Flos ont interjeté appel de ce jugement; et sur 
cet appel, Mlle Virginie Plain n'ayant point comparu, 
la Cour (3 e chambre), après avoir entendu M' Quétand, 
avocat des appelans, et M. l'avocat-général Poinsot, a 
donné défaut contre elle; et considérant que les billets 
avaient été souscrits pour l'exploitation d'un établisse-
ment ayant un caractère commercial, a déclaré le Tri-
bunal de commerce compétent; et évoquant le fond, a 
ordonné l'exécution pure et simple du jugement par 
défaut du 11 février 1845, qui condamne Mlle Virginie 
Plain à payer 1,534 fr. 97 cent. 

— Dans la Gazette des Tribunaux du 27 décembre 
dernier, nous avons rendu compte d'une double demande 
en séparation de corps dirigée d'une part par MmeR... 
contre son mari, et d'autre part par M R... , artiste 
danseur, contre sa femme. La demande de Mme R... 
était fondée sur les sévices et injures graves qu'elle im-
putait à M. R...; celle de ce dernier s'appuyait sur de 
nombreux adultères dont, selon lui, sa femme se serait 
rendue coupable. Par un jugement en date du 26 dé-
cembre, la 4" chambre du Tribunal admit les époux à la 
preuve des faits respectivement articulés par chacun 
d'eux, et ils se présentaient de nouveau aujourd'hui de-
vant la 4e chambre pour plaider sur le ré ultat des 
enquêtes. 

Dans l'intérêt de la demanderesse, M" Ferdinand Bar-
rot expose que, depuis son mariage, sa cliente a eu à 

d'excellente mère; elle a quarante-trois ans, et déso 
mais chez elle la femme a disparu, la mère 'seule reste" 

M' Maud'heux, pour M. R..., regrette que le temps oui 
s'est écoulé et la distance des lieux où les scènes dont 
il excipe se sont passées ne lui aient pas permis de 
faire la preuve de tous les outrages faits à son hon 
neur. Quoi qu'il en soit, l'enquête a pourvu abondant" 
ment à ce que la qualité de mari trompé ne puisse pas 
être contestée à son client. L'avocat restreint la discus-
sion à deux faits : les relations publiques de Mme R 
avec M. le duc A..., à Milan en 1826, et en 1831 
lation coupable avec un sieur L..., étudiant en 
cine à Paris. 

Le premier de ces faits est avoué dans une lettre q
ue 

Mme R... écrit au duc A..., et dans laquelle elle lui dit-
- Si j'ai consenti à quitter mon mari, si mon in-

expérience vous a facilité le moyen d'arriver jusqu'à 
moi, il ne faut en accuser que les dix-neuf ans que 
'avais alors. » 

Le second est écrit tout au long dans les registres de 
l'état .civil, qui constatent que le 7 avril 1831 est né à 
Paris, place des Italiens, 6 (demeure de Mme R...), un 
enfant du sexe féminin, du nom d'Emilie, née de père 
et mère non déclarés ; et aussi dans une correspondance 
du père et de la mère de cet enfant avec sa nourrice. 

Dans ces circonstances, peut-on confier à Mme R... ]
a 

garde de ses enfans? Evidemment non. Vainement l'on di-
rait qu aujourd'hui la femme a disparu, qu'il ne reste plus 
que la mère. Cela n'est pas vrai pour Mme R.... Cela ne 
peut être vrai pour certaines femmes ayant mené certain 
genre de vie. Mme R... est encore belle, remarquablement 
belle, et la meilleure preuve que la femme n'a pas disparu 
c'est que. Mme R..., qui est sans fortune, vit dans le luxe 
et l'opulence. Puis, chez ces sortes de personnes, la femme 
ne disparaît jamais ; lorsque les ressources que procure 
l'inconduite viennent à leur manquer , elles les cherchent 
autour d'elles, chez de plus jeunes qu'elles. Cette supposi-
tion ne doit- elle pas effrayer pour l'avenir des' enfans 
quel'on confierait aux soins de MmeR....? 

Si les jeunes filles de M. R... dansent le soir, elles n'en 
sont pas moins élevées dans les principes de la morale et 
de la religion ; idolâtrant leur père, et subissant avec une 
appréhension véritable les visites de leur mère. Laissez-
les vivre et danser sous l'aile paternelle : l'intérêt des en-
fans le commande, et ce doit être ici la suprême Joi. 

M. de Gaujal , avocat du Roi, conclut à ce que la de-
mande du mari soit accueillie , celle de la femme rejetée, 
et demande contre elle la peine de l'emprisonnement. 

M" Ferdinand Barrot soutient que , relativement à l'a-
dultère, l'action du ministère public est aujourd'hui pres-
crite. 

Le Tribunal prononce la séparation sur la demande du 
mari , conserve au père la garde des enfans , déboute la 
femme de sa demande , et la condamne en tous les dé 
pens. 

— Une société en commandite par actions a été formée, 
le 5 janvier 1844, par acte passé devant M" Bellet, notaire 
à Paris, pour l'exploitation d'un nouveau système de 
chemin de fer, dont M. le marquis de Jouffroy est l'inven-
teur. La société, sous la raison Germain Sarrut et C e , se 
composait de M. Sarrut, gérant, et de M. le colonel Pos-
son, beau-père de M. le marquis de Jouffroy, qui souscri-
vait, comme commanditaire, cent onze actions de 1 ,tO0 
francs, chacune, tant pour lui que pour ses commettans. 

La société Germain Sarrut et C' a été déclarée en état 
de faillite, et le syndic a assigné M. le colonel de Posson 
devant le Tribunal de commerce pour s'entendre con-
damner à payer les 111,000 fr. montant de sa souscrip-
tion d'actions. 

M. le colonel de Posson répondait qu'il avait payé 
comptant, entre les mains du gérant, le montant de ses ac-
tions, conformément aux dispositions de l'article 13 des 
statuts sociaux, qui porte que les actions seront payées 
comptant. 

Mais le Tribunal, présidé par M. Gaillard, après avoir 
entendu M" Eugène Lefebvre, agréé du syndic, ét M' Mar-
tin Leroy, agréé de M. le colonel de Posson : 

« Attendu que rien n'établit que M. de Posson ait payé tout 
ou partie du montant des actions par lui souscrites; qu'aucune 
énonciation de cette nature ne figure dans l'acte social; qu'en 
effet, cet acte ne porte pas quittance, ainsi que le prétend le 
défendeur, et que, d'autre part, les actions sont aux mains du 
syndic de la faillite de Germain Sarrut; 

» Attendu que des livres sociaux, des documens de la cause, 
et notamment du rapport de M. le juge-commissaire, il résulte 
que le montant de la commandite n'a pas été payé par M. de 
Posson commanditaire; qu'ainsi l'engagement est certain, et n'a 
pas été suivi d'une libération pouvant être régulièrement op-
posée dans la cause; 

» Par ces motifs, donne acte au demandeur de l'offre par 
lui faite de remettre à M. de Posson les cent onze actions qu U 

aÇsouscrites dans la société Germain Sarrut etCc ; et sous le mé-
rite desdites offres, condamne par corps M. de Posson à payer 
111,000 francs montant de la commandite, qu'il s'est engage a 
verser dans la société, et le condamne aux dépens. » 

— C'est demain vendredi que doivent commencer de-
vant la Cour d'assises de la Seine les débats de 1 af-
faire Krosnowski. On sait que le comte Krosnowski est 
accusé de tentative de meurtre sur la personne de M-
Paul Hervé, son beau-frère. 

Me Dupin doit plaider pour l'accusé. 
M

e
 Crémieux assistera M. Hervé, qui s'est porte par-

tie civile. 

— Charles Destombe est amené sur le banc correction-
nel pour s'expliquer sur un vol qu'il a commis avec une 
hardiesse peu commune. Le garde municipal qui l'intro-
duit dans la salle lui indique une place en l'engageant a 
s'y asseoir ; et, comme il refuse en répondant d'une voix 
rauque: « Gardez donc vos politesses pour vos pareils, si 
je veux rester debout, moi? » le garde appuie de toutes 
ses forces sur les épaules du prévenu pour l'obliger a 
obéir ; mais Destombe ne ploie pas plus qu'un pilastre, et 
le garde prend le parti de le laisser dans la posture qu 11 a 
choisie. Cet homme paraît, en effet, doué d'une telle v i-
gueur, que la salie, venant à s'écrouler, le trouverait im-
passible et debout : c'est la seule ressemblance '1
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avec l'homme juste d'Horace. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §7 JUIN 1845 813 

M Blondet, au préjudice de qui le vol a été commis, 

EST

 "KM ZTSffZ depuis le jour de mon hymen, 
« LG 19 . ' - !—: . la fête de mon épouse, c est 

un
 jour sacre

&
 pour moi 

ÏZnTmTrJbkl' "i des amis à dîner et une petite réception 

gSTon fait du punch, on joue au loto... C est amu-

Sm
M."le président : Tout ce que vous dites là est inutile; 

narlez-nous seulement du vol. 
P
 Le témoin .- C'est qu'il est indispensable que j entre dans 

ouelques détails préalables. . 
V. président : Dites ce qui est indispensable, et rien 

de plus. 
Le témoin 

Germaine"FaBiên, f. - Ce jour-là, de temps 

Avant un très petit appartement, vu mes 

novens' assez bornés comme ancien employé de l'Enre-

gistrement, je suis obligé, quand j'ai quelques personnes 

à diner de déménager une partie de ma salle à man-

ger C'est ordinairement le buffet que je relègue sur le 

^n'é et, le jour en question, c'était le buffet que j'y 

avais' relégué comme à l'ordinaire.... un buffet d acajou 

superbe. Le couvert était mis, et nous n'attendions plus 

que l'arrivée du pâtissier pour nous mettre à table... Il de-

vait apporter une tourte au g'odiveau, qui est le plat de 

fondation de la fête de mon épouse. Comme le pâtissier 

n'arrivait pas, je dis à Madeleine ( c'est ma domesti-

que, Messieurs), je dis donc Madeleine: » Madeleine, al-

lez donc un peu voir chez le pâtissier s'il apportera la 

tourte ; c'est ridicule, que diable ! je la lui ai comman-

dée moi-même pour cinq heures précises, et il est cinq 

heures et demie. » Madeleine sort pour y aller, et vous 

allez voir comme c'est heureux. 

» Un grand quart d'heure se passe, et Madeleine n'était 

pas de retour; fort impatienté, comme vous pouvez le 

croire, je prends ma canne et mon chapeau, et je me dis-

pose à aller moi-même chez le pâtissier, quand j'entends 

un grand bruit en bas. Je descends en toute hâte, et j'a-

perçois un attroupement au bas de la maison. « Ah! mon-

sieur, me dit Madeleine, comme c'est heureux que le pâ-

tissier n'ait pas apporté la tourte ! — Je ne vois pas cela, 

Madeleine, que je lui réponds, nous mourons de faim. — 

Il s'agit bien de cela, monsieur! — Il en s'agit beaucoup, 

Madeleine. » Alors cette brave fille m'apprend qu'en re-

venant de chez le pâtissier, elle aperçut un grand indi-

vidu qui sortait de notre allée avec un meuble sur son 

épaule; qu'elle examina cet individu et ce meuble, et 

qu'elle reconnut mon buffet. Alors elle se mit à crier : Au 

voleur! les voisins accoururent et l'on se saisit du grand 

individu. Voilà ce qui avait occasionné le rassemblement 
qui m'avait frappé. 

M. le président : Il n'y a donc pas de portier dans vo-
tre maison. 

Le témoin : Non, Monsieur, vu que c'est une maison 

sans portier... Mais vous conviendrez qn'il faut dian-

trement d'effronterie pour voler un meuble en plein jour 

à un quatrième étage. 

M. le président .- Destombes , qu'avez-vous à répondre 
à la déclaration du témoin? 

Le prévenu .- Je ne pouvais pas savoir que le buffet 
était a monsieur. 

M. le président ■• Quand il eût été à tout autre, ce n'é-
tait pas une raison pour vous en émparer. 

Le prévenu .- Il était là dans un coin, sur le carré ; je 
croyais que c'était un vieux meuble abandonné. 

M. le président : Il paraît, au contraire, que c'est un 

buffet en acajou, et très beau. 

M. Blondet ■• Très beau effectivement, Monsieur le pré-
sident. 

Le prévenu : Il faisait très sombre, je ne pouvais pas 

voir l'état dans lequel il était. 

M. le président .- Est-ce que vous demeurez dans la 
maison ? 

Le prévenu .- Non, Monsieur. 

M. le président .- Qu'alliez-vOus y faire ? 

Le prévenu : Je cherchais le portier, pour lui demander 

s'il n'avait pas une chambre à louer. 

M. le président : On ne va pas chercher un portier au 
hant d'une maison 

Le prévenu : Je vous demande pardon ; il y a des 

maisons où le portier est au cinquième. 

M. le président : Nous croyons plutôt que vous étiez 
monté pour crocheter quelque porte. 

|&Z,e prévenu : V us avez bien tort de croire ça. 

M. le président : Et ce qui nous le fait croire, c'est 
qu'on a trouvé sur vous trois fausses clés. 

Le prévenu : Ce n'était pas des fausses clés; c'était 
des clés pour de vrai. 

M. le président : Pourquoi ces trois clés? 

Le prévenu: C'était les clés de mon logement 

M. le président : On n'a pas trois clés pour un loge-

ment; d'ailleurs, vous n'avez jamais voulu indiquer où 
vous demeuriez 

Le prévenu : Je ne voulais pas être conduit chez moi 
avec la garde. 

Malgré toutes ces bonnes raisons, le prévenu est con-

damné à treize mois d'emprisonnement 

— Il n'est que trop vrai, qu'en voyant de jeunes enfans 

par les rues vous tendre une main suppliante, vous suivre 

en tremblant pour obtenir la plus faible aumône, il faut sou-

vent fermer son cœur à la pitié. Les mauvais font tort aux 

bons, les déserteurs de la maison paternelle nuisent aux 

pauvres enfans abandonnés , et, comme toujours, il arrive 

que le cœur le plus perverti a aussi le plus de gentillesse, 

le plusd'imagination, et toujours la fable la plus touchante 
a conter. 

Aucun de ces hypocrites du malheur , de ces jeunes 

agioteurs qui spéculent sur la hausse et sur la baisse 

du cœur, n'amené sa vagabonde industrie avec plus d'a-

dresse et de sang-froid que le jeune Achille Faumont, 

dit Jules, enfant de onze ans. Il comparaissait aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel sous la double prévention 

de vol et de vagabondage , et voici des fragmens de son 

Histoire racontée par un témoin, le sieur Chablier, mar-
chand d'oiseaux. 

, " ^
n
 i°ur du mois dernier, en plein midi, j'étais occupé 

a donner à manger à mes oiseaux. Cet enfant était de-

vant mon étalage, regardant mon singe d'Amérique avec 

eaucoup d'attention. Plusieurs fois, en me retournant 

ers lui, je le vis, la bouche béante, comme pour m'a-

resser la parole , mais il paraissait ne pas oser. Enfin 

s enhardit, et me demanda combien je voulais vendre 

on singe. « Mon singe ? lui répondis-je, et où prendrais-

argent pour le payer? tu n'as peut-être pas les pre-

>
 er

s dix sous. — C'est bien vrai, monsieur, me dit-il 

sa petite voix gentille ; mais si j'avais ce singe à 
01

< je gagnerais beaucoup d'argent avec, je lui apprc 

Tu 

les enfans, tous les jours il y en a des douzaines à regar-

der mes oiseaux, mais je me suis laissé prendre comme 

un,pierrot par celui-ci. « Entre à la maison, lui dis-je, je 

t'occuperai, j'écrirai à tes parens, et si tu m'as dit la vé-

rité, je te garderai et je ferai ton sort. » Vous voyez que 

l'enfant est gentil, il a une jolie figure, une bonne parole 

et un petit accent du pays qui me réjouissait le cœur; 

quand je l'amenai à ma femme, elle fut tout aise et le prit 
tout de suite en amitié. 

»11 y avait trois jours qu'il était avec nous; il était 

doux, obéissant, intelligent dans la petite besogne que 

je lui donnais à faire, et nous étions contens, moi et ma 

femme, de l'avoir ramassé dans la rue. Dans la matinée 

du quatrième jour, je rentrai chez moi, venant de re-

cette ; je déposai 90 francs sur une table, et j'allai à 

mes affaires. Une demi-heure après mon départ, Achille 

demande la permission d'aller un moment jouer sur la 

place du Carrousel avec d'autres enfans ; ma femme le 

lui permit pour une heure seulement. L'heure passée il 

n'était pas revenu ; deux heures, trois heures s'écou-

lèrent, et la nuit vint sans qu'il fût rentré. 

» Nous nous aperçûmes alors de la disparition des 

90 francs : nous étions refaits. J'allai faire ma déclaration 

chez le commissaire de police, qui, le lendemain, me fit 

prévenir que l'enfant avait été arrêté à Vinccnnes, dans 

la boutique d'un bijoutier, où il voulait acheter deux ba-

gues ; il avait déjà acheté une bourse, un couteau et quel-

ques autres bagatelles, mais il était encore porteur de 90 

francs. » 

M. k président .- Et avez-vous reçu une réponse de ses 
parens de Toulouse? 

Le témoin .- Non, Monsieur le président; je n'avais pas 

encore écrit, et je crois même que je n'aurais jamais 

écrit, tant cet enfant m'inspirait de confiance. 

M. le président .- Cette confiance était on ne peut plus 

mal placée ; il résulte des renseignemens pris au par-

quet de Toulouse que cet enfant est un fort mauvais 

sujet. Plusieurs fois il a quitté ses parens ; ramené par 

la gendarmerie, il les quittait de nouveau ; déjà il a été 

condamné plusieurs fois. 

Achille ne s'est pas tenu pour battu devant de tels ren-

seignemens. Il a parlé, parlé longuement, avec assurance, 

rejetant tous les torts de sa conduite sur les mauvais con-
seils qu'on lui aurait donnés. 

Sur les réquisitions de M. Anspach, avocat du Roi, il a 

été condamné à quatre années de correction. 

- Un infortuné cocher des Pompes funèbres a fait citer" 

devant le Tribunal de police correctionnelle sa beaucoup 

trop pétulante moitié. Le costume rigoureusement lugubre 

du plaignant se trouve tout à fait de circonstance, et coïn-

cidé on ne peut mieux avec l'organe outre-tombe qu'il 

prend pour formuler ainsi ses griefs : 

« C'est pour le coup que je n'y peux plus tenir, et qu'il 

faut que j'en finisse un beau soir avec ma femme, qui n'est 

plus ma femme pourtant depuis longtemps. » 

M. le président : Comment ? Que voulez-vous dire? 

Le plaignant .- Je veux dire que nous nous étions déjà 

séparés par suite de faux pas de ménage. La loi avait pas-

sé par-là ; mais, bah ! j'avais eu la faiblesse de pardonner 

à madame; il y avait eu raccommodement après la brouil-

le, et puis la brouille est revenue plus terrible que jamais. 
Vous allez voir. 

M. le président .- Précisez quelques-unes des voies de 

fait que vous imputez à votre lemme. 

Le plaignant .- Oui, quelques-unes, vous avez raison. 

S'il fallait tout dire j'en aurais pour jusqu'à demain. Figu-

rez-vous qu'elle a juré, je crois, de me faire mourir sur 

mon siège de voiture noire; n'y a pas d'avanies qu'elle ne 

me fasse avaler. Avec ça elle choisit juste le moment où 

je suis en grande tenue pour des convois un peu propres, 

et qu'elle me souille, moi, ma voiture, mes chevaux et ma 

société mortuaire de toutes sortes d'immondices, depuis 

la simple pierre jusqu'à ce que la pudeur me défend de 

nommer. Oui, Messieurs, pas plus tard qu'une huitaine 

elle m'attendait à l'entrée du cimetière, et quand je suis 

passé, v'ian ! une aspersion horrible que tout mon être, 

mon uniforme et mon harnais en a été perdu, sans compter 

que si les glaces n'avaient été baissées les amis du défunt 

auraient reçu de fameuses éclaboussures. 

M. le président : Quelles violences a-t-elles exercées 
personnellement sur vous ? 

Leplaignant : Ah ! elle m'a guetté une fois que j'é-

tais à pied, et me tombant dessus comme une vraie 

chatte qu'elle est, elle m'a griffé la figure à feu et à 

sang. Au surplus, je me suis plaint à mon chef qui s'est 

plaint à l'autorité, et je viens encore me plaindre pour 

que je reste tranquillement sur mon siège. 

Les témoins entendus, la prévenue ne nie rien, rit sous 

cape et frétille sur son banc absolument comme si sa 

conscience ne lùi reprochait rien. Aussi bien elle a raison 

de tout avouer, car ses dénégations n'auraient eu que peu 

de poids devant cette lettre écrite par elle-même au chef 

de son mari, -et dont nous reproduisons textuellement le 
passage suivant : 

« Excuse moi de la liberter que je prend de vous écrir, sait 
celemand pour vour dir que mont marrit vousja éduit en er-
reur en me faisant passer pour une bien méchent famé, quand 
vous sorait mosieu ce qu'il est capable de faire. Vous pouvez 
juger par vous maime. Ils ne vous a pas dit que voila plusieurs 
foit que je lui jait des pier, et même sou vot respé de.... et je 
n'ait pas finit quar dans les plus'jbaux convois que je pourrai la 
traper, je lui en ferai tous aux temps. Nisi plus vous le gar-
déré plu je lui en ferait de mecheseter, da bor j'ait jurée quel 
serait ma victime ou que je serait la sienne. » ' 

n'était pas faute d'être en état de payer un gîte qu'il re-

posait ainsi en quelque sorte sur la voie publique. 

Le dormeur ayant été éveillé , le chef de ronde lui de-

manda d'abord ses papiers. Après s'être écarquillé les 

yeux et avoir maugréé contre les importuns qui venaient, 

dit-il, l'arracher à un rêve fortuné, il tira de sa poche un 

passeport délivré à une date toute récente à La Villette, au 

nom de Jean-François Decker. Le passeport examiné , il 

se trouva que le signalement qui y était consigné n'avait 

aucun rapport avec celui de l'individu qui en était por-

teur; les explications qu'il donnait d'ailleurs, et sur son 

domicile, et sur les causes de son séjour à pareille heure 

sur ce point excentrique de la capitale, paraissant au chef 

de ronde au moins suspectes, le prétendu Decker fut arrêté 

et conduit à la préfecture de police. 

Cet individu, examiné par le service de sûreté, a été 

aussitôt reconnu pour être sorti depuis quelques jours 

seulement des prisons de Rouen, où il était détenu pré-

ventivement sous le nom de Decker. En réalité, il n'est 

autre qu'un repris de justice, poursuivi à Chartres, et 

condamné par contumace à vingt années de travaux 
forcés. 

Ainsi reconnu, et forcé de convenir de son individua-

lité, et de la fraude à l'aide de laquelle il était parvenu 

à tromper la religion du parquet de la Seine-Inférieure, 

cet individu va être dirigé sur Chartres, pour y purger 
sa contumace. 

— Une femme M..., marchande de bric-à-brac, préve-

nue de s'être livrée au recel sur une grande échelle, et 

qui paraîtrait avoir particulièremeut recélé les objets- de 

toute nature volés par une bande contre laquelle instruit 

M. le juge d'instruction de Saint-Didier, a été arrêtée à 

son domicile. Une énorme quantité d'objets a été saisie 

en la possession de cette femme, et portée au greffe qui 
s'en trouve, momentanément encombré. 

— Un facteur d'orgues , contre lequel deux mandats 

avaient été décernés par le juge d'instruction près le Tri-

bunal de Saint-Quentin (Aisne), sous prévention de s'être 

rendu coupable de vols de tuyaux d'orgues au préjudice 

de plusieurs églises, a été arrêté ce matin à Paris. 

— ALGÉRIE (Alger), 19 juin. — La Cour royale (1" 

chambre) a rendu hier un arrêt très important sur une 

question qui, il y a quelques années, a soulevé en France 

une vive controverse. Elle a décidé, contrairement à la 

jurisprudence, que les israélites appelés en justice étaient 

tenus de prêter serment more judaïco. 

Outre les motifs connus sur lesquels s'appuie cet ar-

rêt, il est fondé aussi sur des raisons en quelque sorte de 

localité. Chose remarquable, il est constant que les rab-

bins d'Alger eux-mêmes demandent le maintien du ser-

ment more judaïco. Nous reviendrons sur cette question 

lorsque nous donnerons le texte de l'arrêt. 

—! Plusieurs vols ont eu lieu aux environs d'Alger , 

tels qu'au faubourg Bab-Azoun, à Mustapha et sur la 

route d'Hussein-Dey , à la batterie en face le Jardin 
d'Essai. 

Le sieur Pcncet, cantonnier qui habite la batterie ci-

dessus désignée a été entièrement dévalisé du peu qu'il 

possédait en linge et en hardes. 

Dans la nuit du 10 au 11 courant, des voleurs s'in-

troduisirent avec effraction dans l'atelier du sieur Gaus-

turon, tanneur à Mustapha ,- près des basins, y ont en-

levé environ cent kilogrammes de laine. 

Par suite de cette affaire, le pape a fait adresser à tous 

les évêques et archevêques de ses Etats une c^ve m 
sa S S leur enjoint de n'admettre dorénavant persor. n 

à embrasser le catholicisme qu'après avoir obtenu (les 

renseignemens satisfaisans sur sa vie antérieure et lin 

avoir fait donner une instruction religieuse approfondie 

qui doit durer au moins quatre mois. 
Voici une autre affaire, . qui a cause une grande sen-

sation parmi nos nombreux marchands de tableaux et 

d'objets d'arts. , , , , ' A 
M. Passavant, agent du Musée des beaux-arts de 

Francfort-sur-le-Mein, acheta pour cet établissement, a 

la vente de la galerie de feu le cardinal Fesch, un ta-

bleau de Moritto de Brescia, représentant la sainte Vierge 

avec l'Enfant et les quatre docteurs de l'Eglise, moyen-

nant 14,000 écus romains (77 ,000 fr.) quil paya comp-

tant. 
Au" moment où il allait exporter ce tableau pour 1 en-

voyer à Francfort, le gouvernement papal l'a fait saisir, 

en alléguant que cette toile autrefois avait fait partie 

des collections de l'Etat, où elle fut volée vers la lin 

du dix-septième siècle, et en se fondant sur la loi qui dit 

qu'il n'y a pas de prescription contre l'obligation de res-

tituer les objets soustraits au gouvernement et à l'Etat, 

à quelque titre que les tiers-détenteurs les possèdent. 

VARIETES 

Un autre tanneur , le sieur Gandichon , demeurant au 

faubourg Bab-Azoun, a été aussi victime de malfaiteurs, 

dans la nuit du 13 au 14 de ce mois. Deux cent cin-

quante kilogrammes de laine qui se trouvaient dans son 

atelier, dont la porte a été trouvée ouverte sans effrac-

tion, lui on été pris. Deux paquets de laine d'environ 30 

kilogrammes faisant partie de ce vol ont été retrouvés 

près du Fondouck, au-dessus de l'ancienne fourrière. 

Dans la même nuit, le nommé Hadj-ben-Abd-el-Kader 

étant éouché dans ce même Fondouck, entendit du bruit 

et vit que par une lage ouverture pratiquée dans le mur, 

un homme prenait des effets dans un coufin. Aussitôt il 

réveilla ses camarades, qui sortirent pour saisir le voleur, 

lequel peut-être ne se trouvait pas seul ; mais ils ne vi-

plus personne. Hadj-ben-Abd-el-Kader , rentré au -Fon-

douck, trouva qu'on lui avait pris six aïck en soie, une 

paire de pistolets garnis en argent et une même arme 
d'oin prix inférieur. 

Aussi, dans la même nuit, et dans un autre Fondouck, 

près du bureau arabe, un individu, s'y est introduit avec 

l'intention de voler. Arrêté immédiatement par les Ara-

bes Abd-Allah et Mohammed Barak, il fut conduit à la 

gendarmerie. Le gendarme chargé de le mettre en prison 

à eu la douleur de voir son prisonnier lui échapper de 

la manière suivante : il le tenait par le burnous au mo-

ment où il ouvrait la porte de sa prison , lorsque le vo-

leur, se glissant dans le vêtement tenu par le gendarme 

et le lui laissant entre les mains , prit la fuite, au grand 

ébahissement de ce dernier, qui ne put le rejoindre. 

La police fait d'activés recherches pour découvrir les 

auteurs de tous ces vols, et nul doute qu'ils ne soient 
bientôt à sa disposition. 

INSTITUTES DE GAÏUS , traduites et annotées, avec le texte 

en regard, par M. DOMEXGET , avocat à la Cour royale 

de Paris. Un volume in-8°; chez COTILLOX , éditeur, rue 

des Grès, 16. 

L'étude du droit romain a pris depuis quelques an-

nées une importance et des développemens dont il faut 

se féliciter. Les travaux qui ont été faits au point de vue 

historique sont surtout fort remarquables, et ont produit 

des résultats dont l'utilité ne peut être sérieusement con-

testée. La découverte des Institutes de Gaïusn'a pas peu 

contribué au progrès de la science sous ce rapport. 

Le manuscrit trouvé à Vérone a jeté une grande lu-

mière sur plusieurs parties de l'ancien droit romain. On 

trouve dans cet ouvrage, remarquable par sa clarté et sa 

précision, non seulement l'ensemble du droit civil au 

temps de Marc-Aurèle, sous. lequel Gaïus a vécu, mais en-

core l'exposé historique du droit antérieur et des trans-

formations qu'il a subies. 

'Il est, comme on sait, divisé en quatre livres ou om-

mentaires, embrassant à peu près les mêmes matières, 

et présentant des subdivisions qui se rapprochent de 

celles des Institutes de Justinien. 

Le premier commentaire contient des détails fort cu-

rieux sur les affranchis latins, et sur les moyens qui 

leur étaient donnés pour parvenir au titre de citoyens ; 

sur les pérégrins, et aussi sur les moyens qu'ils devaient 

employer pour arriver à la qualité de citoyens ; sur le 

mariage et ses effets ; sur la mise in manu des femmes ; 
sur le mancipium, etc. 

Le second commentaire traite des substitutions d'hé-

ritier, de l'adition d'héritier et de ses effets, des legs 

et des fidéi-commis. On y trouve sur la matière si obscure 

des substitutions plusieurs décisions d'une grande utilité 
pratique. 

Le troisième, après avoir présenté le système des suc-

cessions des citoyens romains, et la dévolution des biens 

des affranchis latins, expose avec détail le droit des obli-

gations. 

Tout ce qui est relatif aux actions et aux interdits est 

contenu dans le quatrième commentaire ; cette partie est 

l'exposition complète et presque entièrement nouvelle pour 

nous des différens systèmes de procédure suivis à Rome aux 
différentes époques. 

Si, comme le disait l'illustre Gœschen, à l'Académie de 

Berlin (1), il n'y a pas dans le manuscrit des Institutes une 

page qui ne nous apprenne quelque chose, il faut recon-

naître que le traducteur de cet ouvrage a rendu un ser-

vice important à la science, en propageant la connaissance 

des théories et des notions historiques auxquelles il est très 

utile d'être initié, et qu'il est presque honteux d'ignorer au-
jourd'hui. 

Le travail de M. Domenget est consciëncieux et mû-

rement réfléchi. A sa traduction, qui m'a toujours paru 

fidèle et concise, l'auteur a joint beaucoup de notes qui 

prouvent des connaissances solides. 

Je citerai notamment celle dans laquelle il traite de 

la procédure du droit romain, et particulièrement des 
actions du système formulaire. 

De plus savans pourront ne pas attacher autant de 

prix que moi à ces documens, et lire avec moins d'utilité 

l'ouvrage de M. Domenget. Mais la jeunesse studieuse, et 

il faut bien le dire, plusieurs qui depuis longtemps ont 

quitté les bancs de l'école, le liront encore avec fruit. 

J.-B. DUVERGIER, 

Bâtonnier de l'Ordre des avocats de Paris. 
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» Que voulez-vous, Messieurs ? Je crois bien connaître 

Cette terrible femme a été condamnée à huit jours de 
prison. 

— Une femme, Espagnole d'origine, a été arrêtée sous 

prévention d'avoir, par ses mauvais traitemens , occa-

sionné la mort de son enfant, âgé de vingt-deux mois, 

et qui est décédé ce matin à l'hospice de PEnfant-Jésus, 

où il avait été transporté par les soins du commissaire de 

police du quarlier Popincourt. 

M. le juge d'instruction Desmortiers-Déterville a déjà 

entendu de nombreux témoins. 

— Les Tribunaux ont récemment sévi contre des bi-

joutiers qui s'étaient livrés à une fraude des plus coupa-

bles, en frappant d'un faux poinçon des marchandises 

d'or et d'argent, qu'ils mettaient ensuite en circulation 

dans le commerce, au double préjudice des acheteurs et 

du fisc. Des faits de même nature viennent de motiver 

l'arrestation d'un sieur V..., commissionnaire en bijou-

terie. 

Cet individu avait deux domiciles, dans chacun des-

quels il se livrait à sa coupable industrie. Dans l'un, il 

était connu sous son véritable nom; dans l'autre, situé au 

faubourg Saint-Germain, à l'autre extrémité de Paris, il 

se faisait appeler d'un autre nom que le sien. 

Dans une perquisition opérée par un de MM. les com-

missaires de police des délégations, à chacun de ces dif-

férens domiciles, il a été procédé à la saisie de faux poin-

çons, de papiers, de factures, de livres établissant les 

opérations étendues de commerce auxquelles il .se li-
vrait. 

— La nuit dernière une ronde de police qui parcourait 

les boulevards isolés qui avoisinent l'hôtel des Invali-

des, avisa dans un fossé un individu mollement étendu, 

et paraissant plongé dans les douceurs du sommeil,_et 

dont la mise élégante indiquait suffisamment que ce 

— ETATS PONTIFICAUX (Rome), 15 juin. — Depuis bien 

longtemps, il arrive tous les ans, à Rome , vers la fin du 

printemps , un grand nombre d'ouvriers du Nord et de 

l'Allemagne, qui viennent y chercher du travail. Comme 

cette partie de l'année est précisément et dans toute la 

force du terme une morte saison à Rome , parce que tous 

les riches Romains et étrangers quittent cette ville à cause 

des fortes chaleurs qui alors commencent à y régner, les 

ouvriers allemands se trouvent, pour la plupart, réduits à 

l'indigence, et souvent même obligés d'implorer la cha-
rité publique. 

Cette année, la migration d'artisans allemands chez 

nous a été extraordinairement nombreuse, et la grande 

misère à laquelle ils ont été en proie a poussé beaucoup 

d'entre eux à commettre un délit d'une espèce singulière, 

et dont les exemples, du moins en Italie, sont si rares, 

qu'il ne se trouve pas prévu par nos lois. 

Un grand nombre d'églises et de congrégations reli-

gieuses des Etats pontificaux accordent, à tout individu 

qui se convertit au catholicisme, une prime à titre d'au-

mône, 'laquelle prime est fixée à 10 écus romains (65 fr.), 

si le néophyte appartenait au culte protestant ; à 20 et 

même 30 écus (110 et 165 fr.), s'il était juif, et à 50 écus, 
maximum, s'il était païen. 

Or, plusieurs des ouvriers allemands indigens, afin de 

se procurer de l'argent, se sont convertis au catholicis-

me, et cela non seulement une fois, mais jusqu'à quatre 

fois, en s'adressant successivement à diverses églises et 

congrégations de Rome et des environs de cette ville. 

Et ces Allemands, qui ainsi ont demandé et ont été ad-

mis à entrer dans le giron de l'église catholique, n'étaient 

pas même tous protestans, il y avait aussi parmi eux des 

catholiques qui se faisaient passer pour protestans dans 

le. but de faire une vaine conversion, et d'obtenir ainsi la 
prime. 

On a déjà arrêté onze individus qui se sont rendus cou-

pables de cette fraude, et la police continue ses recher-

ches. Les coupables seront traduits devant un Tribunal 

ecclésiastique sous la double accusation d'escroquerie 
et de sacrilège. 

TRIBUNAL CIVIL DE VALENCIENNES. 

Présidence de M. Lécuyer, président. 

Audience du 21 mai. ■ 

. DELERUE CONTRE M. 

TAIRE. DEMANDE 

INTÉRÊTS. 

BEAUVOIS. — RESPONSABILITÉ DE NO-

EN 400,000 FRANCS DE DOMMAGES— 

Le Tribunal entre en séance à dix heures et demie; il se com-
pose de MM. Lécuyer, président, Boulanger et Loye, juges. 

M de Warenghien étant absent, le siège du ministère public 
est occupé par M. Paillard, son substitut. 

M
e
 Maud'heux, avocat du Barreau de Paris, est chargé de 

plaider pour M. Delerue. 

M. Beauvois a pour avocat M" Regnard. 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience une foule nom-
breuse envahit l'étroite enceinte du Tribunal. 

Après la lecture
1
 des conclusions du demandeur, qui tendent 

à obtenir contre M. Beauvois une somme d'environ 400 000 fr 
M° Maud'heux a la parole, et s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Quel que soit notre désir do restreindre la discussion de cette 
affaire dans d'étroites limites, elle exigera quelaues heures de 
votre bienveillante attention. Permettez-nous donc étranger 

que nous sommes à ce Barreau, de solliciter pour nos paroles 
une indulgente hospitalité. 

Ce procès est grave, Messieurs, et par l'importance des som-
mes réclamées, et surtout par les considérations d'ordre public 
qui s'y rattachent. M. Delerue reproche au notaire Beauvois d'a-
voir compromis sa fortune par son imprudence et son incurie 
Il va plus loin : il l'accuse hautement de l'avoir entraîné dans 
des spéculations ruineuses, de propos délibéré, avec la con-
science du mal qu'il faisait, et dans un misérable intérêt de 
lucre personnel. 

Je sais, et mon client le sait aussi, que ce n'est pas chose in-
diHerente et légère que de s'attaquer à un homme revêtu de 
torchons publiques, de le traîner à votre barre, et de l'accuser 
dans les actes de sa profession et jusque dans sa probité Aussi 
nos réflexions sont toutes faites sur ce point : et si nous avons' 
jeté le gant, c'est qu'apparemment nous avons pesé les chances 
du combat, et qu'il nous a paru qu'en présence des faits et des 
actes accomplis, l'hésitation eût été désormais une lâcheté 1 

Ceux, d'ailleurs, qui connaissent M. Delerue, qui savent et ses 
mœurs paisibles et son caractère conciliant, demeureront con 
vaincus que, s'il est descendu dans l'arène judiciaire, c'est qu'il 

(1) Séance du 6 novembre 1817 (Thémis, 1. 1, p. 267). 
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y a été poussé par un bien grave et bien légitime intérêt. 

Mais laissons parler les faits... ils seront plus éloquens mille 

fois que toutes les considérations que nous pouriions appeler à 
notre aide. 

"f£Il y a quinze ans environ, vivait à Lessines (Belgique) un 

sieur Jean-Baptiste Dormis. C'était un spéculateur déterminé, 

achetant et revendant des propriétés de toute nature. Ces spé-

culations étaient presque toujours marquées au coin de la té-

mérité, rarement à celui de la prudence ; il achetait sans s'être 

assuré à l'avance des capitaux nécessaires à sa libération ; son 

exactitude à remplir les obligations qu'il avait contractées était 

souvent en défaut; et quoique possesseur d'immeubles de toute 

espèce, de maisons, d'usines, de terres, de forêts, sa position 

était pleine de périls et d'embarras, ses biens grevés d'hypothè-

ques et de privilèges, sa solvabilité suspecte, son crédit absolu-

ment nul... Des 1830 il était en butte à d'activés poursuites, et 

nous voyons que lorsqu'en 1838 sa faillite fut déclarée, un ju-

gement du Tribunal de commerce de Tourna)" en fit remonter 

l'ouverture au 5 novembre 1832. 

Ce fut à cette époque que, voyant son crédit ruiné en Belgi-

que, Dooms vint dresser sa tente dans l'étude du notaire Beau-

vois. Bientôt il fit, dans cette étude, des acquisitions considéra-

bles. Ce furent d'abord les biens du comte de Tifferies, estimés 

à 600,000 fr. environ; ceux du comte de Lanov-sur-Curgies, 

d'une valeur de 500,000 francs; et enfin la forêt de Bohain, ap-

partenant au duc Maxjmilien de Bavière, et qu'il acquit moveu-
uant 1,300,000 fr. 

Toutes ces propriétés étaient achetées à crédit ; les frais mê-

mes de contrats se réglaient eu billets à l'ordre de Beauvois, 

billets dont ce dernier fut obligé plus tard de poursuivre le 

remboursement devant les Tribunaux consulaires. 

^; Dooms ne trouvait plus d'argent sur sa signature; M. Cail-

leaux, banquier, lui avait refusé le secours de sa caisse. C'est 

alors que M. Beauvois qui, plus que personne, connaissait les 

périls de cette position, se chargea de lui procurer des fonds. 

Voici ce qu'il imagine : Il s'adresse à un sieur Theillier qui lui 

est dévoué, l'engage à souscrire au profit de Dooms 108,000 fr. 

de billets de complaisance ; et il écrit desa propre main (lui no-

taire) la contre-lettre qui établit que ces billets étaient sans 
cause légitime. 

Cette contre-lettre existe ; la voici... 

(M. le substitut demande communication de cette pièce que 
Mc Maud'heux lui transmet.) 

Dès cette époque, M. Beauvois était le negoliorutn geslor, 

l'affidé, l'aller ego de M. Dooms. Tous les emprunts qu'il a réa-

lisés l'ont été avec les cliens de Beauvois, des clercs de son étu-

de ou leurs parens, toujours sur les conseils et l'excitation de 
Beauvois; Dooms ne traitait plus qu'avec lui et par lui. 

(M" Maud'heux cite diverses lettres à l'appui de cette asser-
tion.) « 

Nous avons dit-que Dooms avait acheté du duc de Bavière la 

forêt de Bohain, près St-Quentin, pour 1,300,000 fr. Il n'avait 

tien payé sur le prix : il était difficile dès lors de trouver un 

prêt hypothécaire, à moins de donner à la forêt une valeur 

imaginaire et bien supérieure au prix pour lequel elle avait 

été achetée. On imagina de faire procéder, dans ce but a une 
estimation de cette forêt. 

Qui va-t-on prendre comme experts? Choisira-t-on les maires 

des communes voisines, des hommes spéciaux habitant la loca-

lité?... Non. Il fallait agir vite, et recourir k des experts dont 

la complaisance fut k toute épreuve. M. Dooms fit venir de 

Lessines (Belgique) quatre personues chargées d'expertiser la 

forêt de Bohain ; et ces quatre personnes furent mises sous la 

direction de Theillier, ce même Theillier qui avait donné k 

Dooms des signatures de complaisance pour 108,000 fr. Quels 

sont ces quatre experts venus de si loin".' Des agens de Dooms : 

ce sont MM. Van Eleghein, Leclercq. Vandropoter et Demotte. 

MM. Van Eleghem et Leclercq sont les agens particuliers de 

Dooms, ses hommes de confiance ; voici une lettre de ce dernier 

qui ne laisse aucun doute k ce sujet. Ces experts improvisés 

n'ont été amenés en France que pour faire une estimation men-

songère, fantastique. Veut-on de nouvelles preuves sur le ca-

ractère des experts, et notamment sur Leclercq"' En 1835 

M. Theillier écrivait k M. Morel, avocat k Tournay : « J'ai 

reçu une lettre de Leclercq, l'agent d'affaire de Dooms... » 

Que penserez-vous de cette expertise et du choix de ces 

quatre experts belges, de M. Theillier, qui est chargé de les coit-

duire et de leur montrer cette foret, qu'ils ne connaissent pas 

même de vue? Cette expertise, M. Theillier ne l'a pas signée, et 

il a bien fait ; il a agi prudemment, car, plus tard, il a procédé 

k une nouvelle estimation du même bois, mais cette fois avec 

des hommes honorables: avec M. Baudrin. maire de Raismes ; 

avec l'oncle de M. Douchy. notaire. Mais aussi, cette fois, l'é-

valuation est bien inférieure k la première : celle-ci avait pro-

duit près de trois millions, la seconde n'accuse que 1 million 

300 mille francs. — C'est k l'aide de ce travail que Beauvois va 

chercher des préteurs. Il s'adresse k Bonjour, dont le fils était 

clerc dans son étude; k Pierrard et Charpentier, ses cliens ha-

bituels ; de ces trois personnes il veut emprunter 361,000 fr. 

Ce ne sont pas des banquiers ayant des capitaux disponibles , 

mais des proprétaires : qu'importe àBeauvois"? Ce n'est pas de 

l'argent qu'il demande, ce sont des billets ; ils sont solvaMes , 

leurs signatures... c'est de l'argent. 

Il renouvelle avec eux l'opération qu'il avait imaginée et con-

seillée a, Theillier. Il obtient leurs signatures, leur promet des 

avantages, et assure leur créance par une obligation hy-

pothécaire sur la forêt de Bohain, qui est désormais grevée 
1
 de I- 1,300,000 fr. 

de privilège, et d'hypothèques 364,000 

Ensemble 1,664,000 fr. 

Qui voudra désormais prêter encore"?... M. Beauvois s'adresse 

k Delerue: c'était le fils de son ancien patron. Beauvois avait 

sur lui une inlluence qui déjà s'était révélée, lorsque, de sim-

ple clerc, sans fortune, il était parvenu k obtenir le notariat 

que feu M. Delerue avait destiné k sou fils. 

M. Beauvois va donc trouver Delerue, et l'aborde avec^cette 

assurance qui lui est particulère : « Il s'agit de prêter 103,000 

r. k Daoms, et d'entrer pour 60,000 fr. dans la créance de 

124.000 fr. de Bonjour. 

L'affaire est excellente, infaillible : Pierrard, Charpentier, 

Bonjour, n'ont-ils pas fait, eux, hommes- prudens, hommes ho-

norables, une semblable opération ! De l'argent, il n'en faut 

pas. On se contentera de la signature du prêteur; et s'il est 

obligé d'y faire honneur, ses droits seront assurés par une hy-

pothèque. Ainsi, point de risques k courir. Et si l'affaire é:ait 

douteuse, serait-elle présentée a Delerue par Beauvois, le fils de 

sou ancien patron, de son bienfaiteur"? Delerue accepte. Toutes 

les conditions étaieut réglées d'avance par Beauvois. Le 23 sep-

tembre 1834, l'obligation est passée dans son étude. Dooms re-

connaît devoir 113,000 francs, remis en-bonnes espèces ayant 

coui-s, remboursables le 23 lévrier 1835 (six mois après), san-

intérèt. Hypothèque est donnée sur les biens du comte de Tit-

feries et sur la forêt de Bohain. Ces propriétés sont déclarées 

franches et quittes de toute hypothèque. Excepté! ' !... 402,000 

francs sur Tifferies, 130,000 francs cl 364,000 sur Bohain : 

C'est-k-dire la totalité du prix d'acquisition, augmentée de la 

créance Charpentier et Pierrard, rédaction insidieuse qui ton-

doit k faire croire que ces hypothèques étaient de peu d'iin-

porlance, en comparaison de la valeur de la forêt. On prévoir 

le cas où Dooms voulant disposer de la superficie du quart de 

la forêt de Bohain, Delerue serait obligé de donner sur .ee 

quart main-levée de son hypothèque, mais pour cet, . 

lait que le premier ternie du prix de vente ,300 Onn r
 fa|

" 

payô au duc de Bavière; que le privilège du œmteT r^Ù-
 f

^ 
fut éteint, que la créance de MM. Pierrard, Charnent

 e,
'
Ie

s 
jour fût payée. ^

 er M
 Bon-

Enfin, en cas de poursuites sur l'immeuble' il 

être vendu que dans l'étude du notaire Beauvois P°
u

vait 

Le même jour et au même instant le même notaire rAli 

une contre-lettre: elle énonce : 1° qu'au lieu d'esnérp
s
'rUf

eait 

a livré k Dooins des billets pour 105,000 francs Qu'u -
e 

avant l'échéance, ces billets seront retirés de la circulât''
 ni

°'
S 

Dooms, et renouvelés par Delerue pour six autres mois
0
"^

1
" 

contre-lettre, le notaire s'en constitue dépositaire. ' ^ 

M' Maud'heux passe au Tribunal une lettre de Beanvr," 
constate ce fait. 01s H* 

Les billets sont k l'instant créés par lui et écrits de sa n I 

ils s'élevaient k 165,000 francs, savoir : 60,000 francs ix>
la

'
n
i' 

subrogation Bonjour, et 105,000 francs pour le nouveau tué* 
Delerue reçoit en échange une subrogation de 60,000 ira 

dans la créance Bonjour, et 113,000 francs en une' obligar
08

* 

notariée 173,000 francs.C'est-a-k-dire que pour 163,000 Iran ° 

de valeurs k six mois d'échéance et renouvelables pendant §-& 
mois sons intérêts, il remit. K (100 fVaiw« rl'infcWùto .... .i . . 

un, ut qui ne îan nipuie pas 1 1 merci au taux légal. Un }
e Vo

i» 

' notaire altère ses actes par des contre-lettres, s'interpo^ 

— M. Grandville n'avait jamais, depuis les Fables de La 

Fontaine, rencontré un livre mieux fait pour inspirer la verve 

comique du dessinateur que le charmant ouvrage de M. Louis 

Reybaud : J ÉRÔME PATUROT A LA RECHERCHE D'iNE »posiTio!i 

SOCIALE . Sous son crayon revivent les personnages célèbres à 

divers titres qu'a vus s'élever notre société industrielle, iuï 

raire, politique et parlementaire. J ÉRÔME PATUROT , qu'on a 

justement appelé le Gil Blas du 19* siècle , restera, grâce aux 

illustrations de Grandville, comme la peinture la plus vraie de 

ces quinze dernières années, comme l'histoire de nos moeurs 

contemporaines et la comédie du temps. Les premières livrai-

sons sont en vente a la librairie J.-J. Dubochet , Lechevallier 

rue Richelieu, 00, et chez tous les libraires. ' 

DUBOCHET, LE CHEVAMER et Conip., éditeurs, rue 
Ouvrages illustrés. 

BOJJ QUICHOTTE, traduction de M. LOUIS YIARDOT ; 8U0 

dessina pnr Toxv J OHANXOT. 

Edilion eu 2 vol. grand in-8. 30 fr. 

Edition en 1 seul vol.' • 20 fr. 

Cil. BLAS. avec 000 gravures d'après GlGOLX; nouvelle édition, 

•précédée du LAZARILLE DE THORMES , traduit par Loi'is VIARDOT, 

illustrée par MtISSO.VMER. 

Les. premières livraisons sont en vente. 

MOL1E3JE. œuvres complètes, 800 dessins de TONY JOHANXOT. 

Edition en 2 vol. grand in -8. 30 fr. 

Edition en 1 vol. grand in-8. - 20 fr. 

KroirvEHES GENEVOISES , illustrées par l'auteur , M. R. 
TOPI FER . 1 vol. in-8. 12 fr. 50 c. 

WFïS ET UNIFORMES militaires de la Répub.iqne et de 

l'Empire. 1 vol. avec dessins coloriés par M UELLANGÉ . 15fr. 

JEROME PATU 
A LA RECHERCHE D'UNE POSITION SOCIALE. 

PAR MUIS RUI BAUI» , ÉDITION ILLUSTRÉE PAR CSKA^DVIME. 
150 Dessins dans le texte, 30 grandes compositions imprimées sur feuilles séparées. — Publié en 30 livraisons 

à 50 centimes. — 1 beau vol. grand in-8. — L'ouvrage sera terminé en octobre prochain. 

EST VEXTE : QUATRIEME MVHAISOST. 

Richelieu^ ®0« 

Ouvrages illustrés, 
XiES ÉVANGILES, traduction de LEMAISTRE DE SACy. Illustra-

tion de Tu. FRAGOXARD. 1 vol. in-8 jésus. 

illustration en noir, 18 fr. ; coloiiées, 20fr 

LE JARDIN DES PLANTES, texte par M. BoiTARD , aveo' 
une Introduction par J. JANIN. 

rïgures noires, 10 fr. ; coloriées, 3J f
r 

FAIBLES DE FLORIAN, illustrées par GRANDVILLE. 

1 vol. in-8. - 1 2 tr. 50 c. 
HISTOIRE DE NAPOLEON, par LAURENT (de l'Ardèche). 

500 dessins par HORACE VERNET ; Types et Uniformes militaires 
coloriés par BELLANGÉ. J5 f

r 
VOYAGES EN ZIG-ZAG, ou Excursions d'un Pensionnat eii 

vacances dans les Alpes de Suisse et d'Italie, par M. TOPFFER , illus-

trées par l'auteur. 1 vol. avec 12 grands paysages de M. CAL.VME 

10 fr.' 

VO!tIPA&x\BE JDU KOR». — ADMINISTRATEURS : RM. DEC ART, vicomte RICHERIOIHT, etc., Français; amiral. CODRÏRïGTOX, lord KOSSMM.RE, etc., Anglais, rue Richelieu, 38. 

OUVERTURE Ï*E Ll SOUSCRIPTION- -POUR I.ES CSIEffaiMS JOE PER IMB 

CBEIL A SAINMIFTI ET DE FAHPOM A IUUUEL 
CA.PITA.JL SOCIAL S SO MMJLMJMOJVS DE FHAWCS, dont moitié souscrite en Angleterre, 

Actions de 500 fr. — Premier versement de SO fr. par action après la répartition. — Ees aouseripteurs de la ligne directe de PARIS à la FKO\'HEBE 

de BELGIQUE, aeront préalablement choisis. 

Le Conseil s'est adjoint M. HOBSOS, avocat, comme conseil de la compagnie, et M. BILLAUT, en qualité d'agent de change. — La souscription de la GRANDE LIGNE DU NORD étant définitivement close, MM. les souscripteurs 

qui n'ont paa effectué le versement du PREMIER CINQUIÈME à la cuisse de M. F FERHON, banquier de la compagnie, sont invites à le taire AVANT LS 30 DU COCHANT po ir PARIS, et le 5 JCULLET pour les iiE£ARTE-

MS .-.'S. — Après ces délais de ligueur, ils seront déchus de leurs droits, et le come.l d'adniin s'.ralion disposera des actions qui leur ont été réservées. • 

BAREGES 75 
IMPRIMES, 

GRANDE 
NOUVEAUTÉ, 

CHALES DE BARËGES. BANDES SATIN, 8 FB. 75 C, 
SOIERIES D 'ÉTÉ A 1 FR. 40, 1 FR, (KL 2 FR, 40, 2 FR, 90 ET AU-DESSUS, 

AU GRAND CQLBERT, RUE VIVIEME, % du ^SJKSî. 

LES.11I11 10 
LCRÈPI a JtttLÎXl JUSQU'AU ME 

ne pouvant s'embarquer au Havre pour l'Amérique que le 10 juillet, au lieu du 5,. 

ont remis leur départ au 3 du mois prochain ; Us continueront, par conséquent, à 

paraître en public, comme par le passé, tous les jours jusqu'au mercredi 2 juillet 

ilusivement, après quoi ils rie seront plus visibbs qu'une seule fois en Europe, le «juillet, à Houen. 

SALLE VA1.KNTLNO, rue Suint-Honoré, 359, de 2 à 4, et de 8 à 10 heures du soir. — Prix : 1 fr. ; places réservées, 2 fr. 

— Les enl'ans, I fr. à Imites places. ~ ' 

inel 

SIROFEET 
5 francs 

la 

bouteille. 

SUC PUR DE LAITUE, ;san« opium), soiil autorise comme le plus puitsaot calmant oe lout eiai nerveui. spasmes, 
liop, crampes, iniomnie, irritations de poitrine, d'estomac, do vessie. — Pa »»«»ci5: COT.BBRT . pas«ane Colberl. 

BA 

fi 

2 fr. 50 c. 
la 

1)2 bout. 

douleurs, agiia-

I.A 

Seules autorisée* contré la Constipation. I** V^ni^. Ktoiirrlinsemen» la bile *-t tus (.taire*. ~ Pharmacie Colbert, passade GolberV 
Annonce» légales. 

Suivant conventions verbales, en date du 
•2^ juin courant, H. BIUAULT, demeurant à 
Varis, rue des Petils-HOtels, 5, a acquis le 
fonds de commerce d'epioerie exploite par 

, M- Viol, rue de la Calandre, 40, inoyenuaul 
la somme de '2 ,500 (r. payable comptant. 

Atijci <2 ■<-»! ion» en jucitice. 

CJjfFludede M« Emile DEVANT, avoué à 
Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 86, suc-
cesseur de M" Marion. 

Vente sur publications volontaires, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Pa-
ris, local et issue de la première chambre de 
ce Tribunal, 

En un seul lot, 
1» n'une grande 

JPr© 
avec jardin, bàlimeus et constructions, sise 
eommune de Uercy, barrière de Reuilly, lo, 
chemin de ronde, vallée de l'ecamp (dépar-
tement de la seine}. 

2° D'un 

sis au même lieu , au-devant de ladite pro-
priété, de la contenance de. 2 ares 65 centia-
res environ. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 2 juil-

let îats; 
Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens -
A M c Emile DEVANT, avoué poursuivant la 

Tente, demeurant à Paris, rue Saint-Germain-
VAuxerrois, 86 ; 

Et sur les lieux. (3515) 

Ventes mobilière!!. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs , place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 28 juin 1845, à midi. 

Consistant en fauteuils, banquette, 3 tours 
six élaux, bureau, elc. Au comptant. 

Sociétés coîJ»seïercà»3es. 

-Suivant acte passé devant W Casimir Noël 
et son. collègue , nolaires à Paris, le 16 juin 
1845, et portant celte mention : Enregistré à 
Paris, deux'ième bureau, le 21 juin. 1845, fo-
lio 39, verso , case 6, 7 et suivantes, reçu s 
francs, décime 50 cenl. signe : Devergie. 

M. Mii'lylle-Amarillys KOL'CAUT, négociant 
demeuraul à Saint-Mandé;seine', 

Elles autres personnes y dénommées, sim 
pies commanditaires, 

Ont formé une société en nom collectit a 
l'égard de M. Foucart, seul gérant responsa-
ble, et eu commandite à l'égard des porteurs 
des actions dont il sera ci-après question. 

Le but de celte société est la construction 
et l'exploitation d'une usine destinée à l'é-
clairage par le gaz courant des. communes de 
Bercv , Saint- Mandé, Vincennes , Charonne, 1 

Charenton, Saint-Maurice et localités imer 
médiôires ou voisines, ensemble l'acquisition 
d'un terrain situe à Saint-Mandé, cours de 
Vincennes, 45, et rue de Lagny, 36, et sur le-
quel sera établie l'usine dont ilVagit. 

Cette société a commencé duditiour 16 
juin 1845 et elle durera jusqu'au 31 décembre 
1867. 

Elle prend le titre de : COMPAGNIE DE 
L'EST pour l'éclairage par le gaz. 

La raison sociale est : FOUCART etC«. 
Le siège de la société sera à St-Mandé, 

cours de Vincennes, 45, quand la construc-
tion da l'usine sera achevée. 

Provisoirement et jusqu'à l'achèvement 
de cette construction, le siège de la société 
est établi cours de Vincenues, 40, aussi com-
mune de Saint-Mandé. 

L'apport de M. Foucart comprend : 
i» Le bénéfice d'un Iraite passé avec M 

le maire de la commune de Uercy, autorisé 
à cet effet, le 8 mai 1845, pour la pose des 
conduites de gaz el l'éclairage public et par-
ticulier dans cette commune; 

2° Et le bénéfice des autorisations énon-
cées audit acte de société, données à M. Fou-
cart, savoir .- par M. le préfet de police, pour 
la construction de t'usine dans un terrain si-
tue sur le cours de Vincennes, 45j et rue de 
Lagny, 36, à Sainl- Mandé, et par M. le préfet 
du département de la Seine, M. le sous-pré-
fet de Sceaux et MM. les maires de Sl-Mande 
et de Charonne, pour la pose des conduites 
de gaz sous le sol des boulevards, rouies 
royales et départementales, rues et places in-
diquées audites autorisations. 

Le capital social a été fixé à 400,000 fr., 
divisé en huit cents actions au porleur de 
50» francs chacune, et dont le montant e«l 
payable à la caisse de M. Auguste Dassier, 
comme banquier de la société, demeurant 
à Paris, rue de la Victoire, 54. savoir : un 
quart le m juillet, un quart le i™ août, un 
quart le i"- septembre et le dernier quart 
le 1 er octobre, le lout de l'année 1845, sans 
intérêt jusque-là. 

Il a été créé, en outre, au profit de M. 
Foucart, comme fondateur, quatre cents ac-
tions diles bénéticiaires qui ne sont sujettes 
à aucun apport de fonds, et qui ne partiel 
peront au partage des bénélices nets qu'a 
près le prélévemt-n! de 6 pour 100 d'inlérèis 
pour les actions de capital et des pour mo 
sur les bénélices restant pour le tonds de 
réserve. 

M. Foucart est le seul gérant responsable 
de ladite société; il la représente vis-à-vis* 
des liers et il exerce tous ses droits actifs 
et passifs. 

il a seul la signature sociale; il ne peut 
l'employer que pour les affaires de la société; 
il ne peut non plus consentir au nom de la 
société aucune hypothèque, ou souscrire 
aucun billet ou acceptation sans l'approba-
lion de l'assemblée générale. 

Entin, pour faire publier ledit acte de so-
ciété partou' où besoin serait , tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un extrait 

Extrait par ledit M e Casimir Noël, notaire 
à Paris, soussigné, de la minute dudit acte 
étant en sa possession. 

COLL1X, entrepreneur de Messageries, de-
meurant à Chàlon-sur-Sadne, une sociéle 
pour l'exploitation d'un service journalier de 
messageries de Paris à Lyon et n.-iour, pour le 
transport des voyageurs et des marchandises, 
et d'un service extraordinaire de fourgons en 
poste. 

Il aé.'éditaudit acte que cette société se-
rait ennom collectif à l'égard de M. Joseph 
COLLIN, et en commandite à l'égard des per-
sonnes qui adhéreraient à ses statuts, en pre-
nant des actions ; que la dénomination de la 
société était: Messageries. du Commerce, et la 
raison sociale: Joseph COLLIN et C ; que la 
signature sociale était précédée des mois : 
Pour la société des Messageries du Commerce, 
et appartenait exclusivement à M. ColliD, qui 
serait seul gérant, de ladite sociéié ; que le gé-
rant avait la surveillance et la direction île 
l'entreprise; qu'il nommait à tous emplois de 
l'administration : qu'il avait le droit de révo-
quer tous les employés, de lixer leurs remises 
ou leurs appointenîens ; qu'il concluait tous 
marchés et conventions concernant la société 
et la marche du service; que toutefois, s'il 
était question d'augmenter le matériel ou de 
faire une convention d'une valeur excédant 
2,000 francs, il devrait au préalable se faire 
autoriser par le conseil de surveillance; qu'il 
ne pourrait jamais vendre ou engager le ser-
vice, ni traiter directement ou indirectement 
avec les ('compagnies rivales ou tous autres; 
que lesaffaires de la société étant traitées au 
comptanl, le gérant ne pouvait engager la 
société par la création, souscription ou en-
dossement d'aucun billet, effet ou lettre de 
change ; que le siège de la société était, fixé 
à Paris; que la société ne serait définitive-
ment constituée que lorsque la totalité des ac-
tions serait souscrite, et que celle constilulion 
serait déclarée par acte en suite de celui dont 
est extrait. 

Que la durée de la société était de trois ans., 
qui commenceraient à courir je jour où le 
service serait en activité, c'est-à-dire un mois 
après la déclaration de constitution de la so-
ciété. 

Le capital social a élé fixé à 180,000 francs, 
divisé en 600 parts ou actions de 300 franc: 
chacune. 

II a élé dit, en outre, audit acte, que le dé-
cès, la retraite, ou tout autre empêchement 
du gérant, n'entrainerait pas fa dissolution de 
la so ielé, qu'il y aurait lieu à son remplace-
ment , et qu'il y serait pourvu par l'assemblée 
générale. 

Pour extrait : DESSAIG.VES . (4529 

1) un acte reçu par M' DESSAIGNES, notaire 
à Paris, soussigné, qui en a gardé minute, 'et 
son collègue, le 21 juin 1845. 

Il appert qu'il a élé forme par M. Joseph 

D'un procès-verbal de l'assemblée générale 
des actionnaires de la société formée par M. 
LF.WESKI, pour l'exploitation de machines 
atmosphériques à triple moteur, en date du 
15 juin 1845, enregistré à Paris, le 18 du mê-
me mois, f. 83, recto case 6, par Lefêvre, qui 
a perçu 5 fr. 50 c. 

Il appert que: 
i» Conformément aux dispositions des arti-

cles 32 et 33 de l'acte de société, les action-
naires ont prononce la dissolution et la mise 
eu liquidation de la société, à partir dudit 
jour 15 juin ; 

2" Le direcieur-gérant, liquidateur de droit, 
ayant fait agréer son refus d'accepter cette 
fonction, M. Desessards, avocatet actionnaire, 
a élé nommé liquidateur ; 

3 U MM. Alfred Devinss et François Dessey 

ont élé nommés commissairesà la liquidation. 

Suivant procès-verbal dressé par U> T1IION 
DE LA CHAUME, notaire à Paris, soussigné, 
et son collègue, le 19 juin 1845, enregistré. 
L'assemblée générale des actionnaires de la 
société connue successivement sous les rai-
sous LéopoldmtUGUIEIt, Léopold BRUGUIER 
et C, Jules CUYNET et C, et Léopold BtUj-
GUJEli elC e , a nommé, conformément à l'ar-
ticle 14 des statuts, M. Charles-Martin SIMEO-
MS, propriétaire, demeurant à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 12, M. Louis-Charles 
SAI.MOX, caissier demeurant à Paris, cité du 
Vauxhall, 5 ,etM. Pierrc-Leon BOUILLON, né-
lociantj demeurant à Paris, rue Chabrol, 63. 

membre* deia commission, qui, attepetu la 
venie des maisons sises à Paris, boulevard 
lionne- Nouvelle, loet 12, doit, conjointement 
avec le gérant, loucher le prix des ventes, ac-
quitter les dettes, et l'aire la répanitou du sur-
plus entre les actionnaires, stl y a lieu. 

Pour extrait: THION." (4531 

Suivant acle passé devant Me Fould , notaire 
à Paris, qui en a la minute et son collègue, 
le 17 juin 1845, enregistré. 

Il a ete formé entre M. Alexandre DE UTSCII 
négociant en huiles, demeurant à La Villette, 
rue de Flandres, 52, comme seul gérant res-
ponsable, el une autre personne dénommée 
anditacle, comme commanditaire, une so-
ciété ayant pour objet exclusif la fabrication, 
l'achat et la vente des huiles el graisses de 
toutes nalures. 

H a élé dit : 

Que la durée de la société serait de douze 
années, qui commenceraient h courir du 1" 
juillet 1845, pour finir à pareile époque de 
1857, sauf les cas de dissolution prévus audil 
acte; 

Que la raison et 'la signature sociales se-
raient A. DEUTSCH et C"; 

Que M. A. Deutseh, en sa qualité de seul 
associé gérani, aurait seul la signature so-
ciale, mais qu'il n'en pourrait faire usage que 
pour les affaires de la société; 

Que la société aurait son siège au domicile 
du gérant dans les lieux où s'exploite réta-
blissement ci-après designé; 

Que M. Dcutscb apportait et mettait en so-
ciété l'établissement par lui exploité à La 
Villette, rue de Flandres, 52. avec la clientèle 
et l'achalandage y attaches et le droit au bail 
de» lieux où il est exploite pour tout le temps 
qui en resterait' à courir, tel que lout exis-
tait, à partir du 1" juillet 1845. 

Pour extrait-- Signé FOULD. (4530) 

Suivant acte passe devant M- Clairet, qui 
en a la minute et son collègue, notaires à 
Paris, le 2t juin 1845, enregistré, M. Phili-
bert BOZONET, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Mauvaises-Paroles, 5, et M, Edouard-
Désiré SCULFORT , commis marchand, de-
meurant à Paris, rue St-llonoré, 247 ; 

Ont formé entre eux une sociélé en nom 

collectif pour l'exploitation du fonds de com-
merce de bonneterie, situé à Paris, rue des 
Mauvaises-Paroles, 5, connu sous le nom 
d'ancienne maison Pecqueux, La durée de la 
sociélé a ete tixéeà deux ans et à quatre ans 
au choix de M. ScuUort, et à partir dudit jour 
21 juin 1845. La raison de commerce est BO-
ZONET et SCULFORT. ancienne maison Pec-

queux. La signalure sociale est BO/.OMT et 
SCULFORT. Chacun des associes peut en 
faire séparément usage, mais seulement pour 
les affaires de la société. Le fonds social est 
d'une valeur de 38,000 fr. ,452») 

D'un acte passé le 16 juin 1845, enregistré 
à Paris le 19, aux droits de 5 f. 50, autre LA-
COUR et MAlSTItASSE-NOGARET lils, impri-
meurs-libraires, rue St-Ilyacinthe-Sl-Micnel, 
33; il appert que la société formée le 31 dé-
cembre 18 12, suivant acte enregistré le 3 jan-
vier 1843, au droit de 5 Ir. 50 c, sous la rai-
son sociale : LACOUR et MAISTRASSt;-NO-
GABET lils, pour l'exploitation d'une impri-
merie, et qui devait durer du 1 er janvier 1813 
au 1 er janvier 1848, a été .dissoute d'un com-
mun accord. La maison continue d'exister 
sous la raison sociale LACOUR et C". 

LACOUR. (4526). . 

Tribunal de eonuuei-re. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc. di\ centimes. 

juin 1845. 

DECLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pari*, n'a 25 JUIN 184:>, qui déclarent la 

rnilliie. ouverte et en fixent provhoiremenl 
l'ouverture audil jour. 

Du sieur CRILLY, quincaillier, rue Vieille-
du-Temple, 74 , nomme M. Chatenet juge-
commissaire, et H. Herou , rue des Deux-
Ecus, 3.3, syndic provisoire (N° 5283 du p.); 

Des sieurs GLOUSEI.LK frères, entrep. de 
maçonnerie aux Balignolle6, rue de la. Santé, 
62, nomme K George y juge-commissaire, el 
M. Duvat-Vaucluse, rue Grange-aux-BelIes, 5, 

syndic provisoire (N° 52Si du gr.); 

CONVOCATIONS DE CBEANC1ERS. 

Sont invjtès à se rendre . ait Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. Us créanciers 

NOMINATIONS DU SVNDICS. 

Du sieur DECORCE, rôlisseur, rue St-Mar-
lin, 220 bis, le i" juillet à 10 heures i [2 (N° 
5269 du gr.); 

Du sieur GROS, commissionnaire en mar-
chandises, rue Vieille-dif-Temple, 19, le 2 
juillet à 1 heijre (N" 5282 du gr.); 

Du sieur LEVV. fab. d'étoffes, çue de la 
Tour, 12, le 2 juillet à 1 heure ^N" 5281 du 
gr); 

Du sieur GUIMBARD jeune, entrep. de ma-
çonnerie, rue Saintonge, 6, le 3 juillet à 10 

heures !X" 5233 du gr.j; 

Du sieur RAMEL, décortiqueur, faub. Sl-
Marlin, 84, le 3 juillet à i heure (N" 5255 du 
gr.); 

Du sieur GIRAUD, md de charbons, rue 
Paradis-Poissonnière, 36, le 3 juillet à 1 heure 
(N» 5274 du gr.); 

Pour assister a l'assemblés dans laquelle 

M le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOBERT, peintre en voitures, rue 

des Brodeurs, 14, le 3 juillet à 1 heure (N° 
5173 du gr. 

Du sieur PANARIOUX, bijoutier, rue du 
F*our-St-Cermain, 72, le 2 juillet à 2 heures 
(N" 5196 da gr. ; 

Du sieur ÎIABEUER, charron, boulevard 
de l'Hôpital, 10, le 3 juillet à 10 heures (N" 
4638 du gr.,; 

Du sieur RENAULT, md de vins, rue Phé-
lippeaux, 33, le 3 juillet à 1 heure (M» 5120 

dugr. : 

Pour être, procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

No-ri. Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êire convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUBERT, directeur du théâtre 
du Vaudeville, rue Navarin, 10, le 3 juillet à 
12 heures(N" 3276 du gr>, 

Du sieur MARCIIANÏOUX, entrep. de ma-
çonnerie, rue et ile St-Louis, 64, le 2 juillet à 
9 heures (N" 3678 du gr.); 

Dusieur LEMAIRE, boulangera la Petite-
Villetle, le 3 juillet à 1 heure (N" 5151 du 
gr.); 

Du sieur MILLIERET, fab. d'équipemens 
militaires, rue des Lavandiêres-Sainte-Oppor-
tune, 13, le 2 juillet à 2 heures (N° 51 08 du 

nta 2 ' 
Du sieur GL'ËRIN, fab. de produits chimi-

ques, quai st-Michel, 17, personnellement el 
comme gérant de la société, le 2 juillet à 1 

heures ,N" 5078 du gr.): 

Du sieur DENIS père, tailleur, rue de» Fos-
sés-St-Gcrmam-l'Aiixerrois, 14, le 3 juillet à 
1 heure (Ni 5140 du gr.); 

Po-jr entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas. être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

N OTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 27 JUIN. 

DIX HEURES .- Drevet, commissionnaire, conc. 
Wiart, imprimeur, synd. 

Mini : Cotelle, entrep. de maçonnerie, clôt.— 
Hamel, tailleur, id. — Coyen, fab. d'in-
slrumens de mathématiques, id.— Mathieu, 
fab. de parapluies, id. , . 

Séparations de Corps 

et de ISteng. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PEÏITS-ClfAMPS, 35. 

Le 25 juin : Demande en séparation de corps 
et de biens par Cœlina GUILLOXET contre 
BERT1IOD, rueThévenot, 9, J. Chevalier 
avoué. 

Le 14 juin .- Jugement qui prononce sépara-
lion de biens enlrc Modeste-Fortunée (JUIL-

LET et Alphonse VÉRONT, rue d'Antin, 2. 

aux Baliguolles, Loustaunau avoué. 

Le 23 mai : Jugement qui prononce sépara-

lion de corps et de biens entre Pauline-!»-» 
thilde TtPHAlNE et Jules-René GUERIS, 
docteur en médecine, rue Chanoinesse, 8, 

René Guérin avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du 24 juin. 

M. Rocher, 29 ans, rue Sl-Honoré, 68. — 
M. Langlois, 49 ans, rue de la Cordonnerie, 
12. — M. Debasseux, 78 ans, faub. St-Denis, 
170-. — M. Oublet, 50 ans, rue St Sauveur, 12. 
— M. Drevet, 51 ans, rue de Périgueux, i. — 
M. Bauche, 32 ans, faub. St-Anloine, 120. — 
Mme veuve Gambier, 51 ans, rue du Yal-Ste-
Calherine, 15. — M. Decœur, 70 ans, rue du 
Chemin-Vert, 13- —M. Glalard, 79 ans, rue du 
Puils-l'Ermite, il. 

BOURSE DU 26 JUIN. 
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Pour légalisation de la signature A. GUVOT, 

le maire du 2' arrondissement, 



SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TBIBUNA1 
lia Vendredi 27 Juin 1845. 
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'"osait avouer. réflexion devient inutile. 
"ÏÏlait est »^

n
^S que Beauvois recrutât de nou-

?près avo-Téprouvé bien des refus i obtient 
ntde IM Mariage, Deromby et Lorqu.n; 

I e fait est 
a prêt n'était pas c 

,,
a
ux prêteurs. Apres 

5» 1 C?S dë»q« jouissait de quelque 
^"•« pnobTient «0,000 francs, toujours en billets, ioa-

endonMnt lnscrl Pti0" 

sur laf0
nH de Bohain.

 suffisa
ient pas aux besoins in-

LeS îta un nouvel emprunt ; toutes les bour-
(*sSa" , frS- en désespoir de cause, c'est a Delerue que le 

s J^J^'^^.Jtofi" formel. Insistance de Beauvois 
notaire s ̂  ""7;^ 6tuue . Delerue résiste d'abord, puis 

ft
 vende^^^Zv, nouvelle obligation de 96,000 fr., 

ÏÏée valeur en espèces ayant cours, remboursables dans deux 

ttP fois il n'est plus donné d'hypothèque que sur les 3(4 de 
? ? Rohaiu- on y supplée en accordant une prétendue 

18 '1 e ilrc sur tes bois de Fagnolet et de Gat-

hvpothffiés déjà pour 71,000 francs et qu. plus tard, 
gn> '."".~A,L nnhlimifiment et nar adjudication devant no-

Supplément d'hypothèque 
» vendus publiquement et par adjudication devant no 

»?
nt

n
^ prix & 103,000 francs*. Supplément d'hyp-' 

B " ridicule!... Du reste, contre-lettre et billets, comme 
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IRE

' ™M même mécanisme; comme au 23 septem-

t agent d'à 

,ous 'les devoirs desa profession; 

l'étude Beauvois, se trouve à jamais 
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l!~ 'f-^frcptte belle opération fut conseillée par M. Beauvois à 

nlerue?Ta forêt de Bohain était grevée 1" de 1,300,000 fr de 
«unflO francs obligation Pierrard et Charpentier, de 113,000 
taries obligation Delerue, de 150,000 francs obligation Mariage 

t Lorquin de 124,000 francs obligation Theillier. Ensemble, 
g 031.000 francs, et la nouvelle obligation ne frappait que sur 

l'es 5ii de la forêt. 
L'on pense bien qu'un nouvel emprunt de cette nature de-

•enait impossible ! et vous croyez Delerue à l'abri des tentatives 
Je Dooms et de Beauvois. Détrompez-vous ! Ils sauront battre 
monnaie en lui volant les garanties qu'ils lui avaient accor-

dées par contrat. 
Ici va se passer un tait d une audace inouïe. 
Beauvois réunit dans son étude les créanciers de Dooms ayant 

hvpothèque sur la forêt de Bohain, et leur expose : « Que le 14 
janvier il a vendu le quart de la forêt de Bohain à MM. Blac-
quet et Herpignes pour la modique somme de 150,000 francs, 
portée au contrat, prix apparent ou réel (fraude au fisc ou aux 
créanciers) ; qu'il a de plus emprunté à M. Rhône une somme 
de 300 000 francs, destinée à payer le premier terme duj prix 
de vente dû au duc de Bavière. » Le duc de Bavière allait 
donc recevoir des sommes importantes, le prix de vente dû 
par Blacquet et C% et les 300,000 de Rhône. La position des 
créanciers devait s'améliorer d'autant. Rien ne devait s'opposer 
à ce qu'ils donnassent main-levée de leur hypothèque.. 

Mariage et Bonjour refusent. Une vive discussion s'engage ; 
les emportemens de Beauvois n'ont p"lus de bornes. Il est forcé, 
pour triompher de leur résistance, défaire acheter leur créance 
par voie de subrogation par M. Dumont-Dumortier. Les main-
levées sont données, le 17 et le 19 janvier, dans l'étude de 
Beauvois, les radiations faites sur ses diligences. Delerue a cédé. 
Beauvois lui a imposé le sacrifice de sa dernière garantie. 
Qu'arriva-t-il, en effet ? Le prix de vente dù par MM. Blacquet 
et Herpignies passe aux mains de Dooms, et non à celles du duc 

de Bavière. 
11 reçoit les 300,000 de Rhône, mais avec subrogation au 

profit de ce dernier, de telle sorte que la position des ces créan-
ciers, et notamment celle de Delerue, n'était pas améliorée par 

les paiemens. 
Les promesses de Beauvois n'étaient donc que déceptions et 

mensonges. 
Bien plus, dans le contrat du 23 septembre, rédigé par lui, 

il avait été stipulé que Delerue ne donnerait main-levée sur le 
quart de la forêt que lorsque le duc de Bavière serait payé de 
ses 300,000 fr. ; le comte de Tifferies de 400,000 fr.; Pierrard 
et Charpentier de 364,000 fr., — et au mépris de cette garan-
tie qu'il avait lui-même consignée dans ses ac tes, lorsqu'aueune 
de ces obligations n'était éteinte, il exigea de Delerue la désas-
treuse main-levée dont il vient d'être parlé. 

Delerue était primé, pour sa première obligation, pari,664, 000 
fr.; pour la deuxième, par plus de 2,000,000 de t., et le notaire 
restreint son hypothèque aux trois quarts de la forêt, et cette 
main-levée consentie également par les créanc ers antérieurs, a 
pour résultat de faire retomber sur cette portion restante la to-
talité des créances qui primaient Delerue. 

Que pouv ns-.nous ajouter à un pareil fait?... — Jamais res 
ponsabilité de notaire a-t-elle été encourue d'une manière plus 
audacieuse et JJIUS tlagraute'? — Les faits qui précèdent indi-
quent suffi sament quelle était la sécurité de Delerue. — Il dor-
mait sur un volcan !... — Voici venir le jour terrible des échéan-
ces; les billets souscrits au profit de Dooms reviennent protestés. 
— Delerue court chez Beauvois.— « Ce n'est qu'une gêne passa-
gère, retirez vos billets; dès que Dooms aura vendu ses biens, il 
paiera. » 

A dater de cette époque, commença pour Delerue une vie de 
tribulations et d'angoisses. Voyez-vous cet homme étranger aux 
affaires, vivant de ses revenus d'une manière paisible et hono 
Table, traqué tout à coup par les porteurs de billets protestés, 
obligé de courir de ville en ville pour savoir où sont ses va-
leurs et en solliciter le renouvellement?... Ecrasé parles inté 
rêts usuraires, les amendes, les frais de commission, et auquel 
certains banquiers ne veulent accorder de crédit que s'il rap-
porte l'aval du notaire Beauvois. Celui-ci refuse d'abord, mais 
Delerue déclare qu'il va vendre ses biens : ce serait faire une 
esclandre que Beauvois redoute; il donne son endos à Delerue 
pour certains billets, mais non sans se faire remettre par ce der-
nier de rassurantes garanties. 

Les craintes étaient générales parmi les créanciers de Dooms; 
une circonstance grave vint y mettre le comble. La forêt de 
Bohain avait été saisie à la requête du duc de Bavière; l'adju-
dication préparatoire avait eu lieu à la barre du Tribunal civi 
de Saint-Quentin, le 31 mars 1836. Dooms allait être exproprié. 
, Beauvois voyait avec un amer désappointement lui échapper 
!a vente de cette forêt ; et tandis que les affiches annonçaient 
par autorité de justice la vente à la barre du Tribunal , lui , 
Beauvois, affichait , de son autorité privée , la vente dans son 
étude. De là assignation à la requête du duc de Bavière, et pro-
cès. Beauvois comprit qu'il était dans son tort; il eut recours 
a un moyen plus efficace, courut à Paris , et obtint de Mme la 
comtesse de Castellane les fonds nécessaires pour éteindre les 
causes de la poursuite, à l'aide d'une subrogation reçue par M" 

les 
notaire. Cette subrogation n'eut d'autre résultat pour 

créanciers que d'attribuer à l'étude du notaire Beauvois la 
vente de la forêt. Cette vente fut précédée d'une expertise faite 

TVi
1
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 Beaudrin
i maire de Raismes, Douchy et Theillier... le 

, neilher que vous savez.Elle porta la totalité'de la forêt, moins 
'a superficie d'un quart, à 1,363.000 francs. 

La vente de la forêt eut lieu en quarante lots, après de lon-
gues et nombreuses annonces; elle produisit 1 ,386,930 francs. 

La créance de Delerue était évidemment compromise; l'atti-
tuae

v
deceliij-

c
j vis-à-vis de Beauvois, d'amicale qu'elle avait été, 

devenait menaçante. Beauvois eut peur, et pour tranquilliser 
jJelerue et étouffer ses plaintes, il lui promit un surcroit d'hy-
Potheque sur les biens" de Dooms en Belgique. On se rendit à 
yuteyrain, chez le notaire Beckos; Beauvois établit lui-même 
P chiffre des sommes dues à Delerue, en principal, intérêts et 
lrats. (Nous avons entre _ les mains l'état qu'il en a dressé de sa 
Hain.) La créance s'élevait à 275,933 f. 98 c., pour lesquels hy-

pothèque est donnée en Belgique. 
Cet acte n'était qu'une déception de plus, l'inscription était 

'a soixante-douzième; les biens étaient grevés pour dix fois la 

^es fra's °-e l'acte et les honoraires furent mis à la 
charge de Delerue; ils s'élevaient ensemble à passé 10,000 fr 
4ue Beauvois a touchés, tandis que le notaire Beckos, le ré-
dacteur de l'acte, ne recevait que 5,200 fr. pour l'enregistre-
ment et ses honoraires. Beauvois absorba le reste. (Voir lettre 
de Beckos.) 

Booms est bientôt après déclaré en faillite. , Delerue 
'de à vendre une oartie de ses actions et do ses biei 

se dé 

re une partie de ses actions et de ses biens pour 
«payer les obligations qu'il a contractées. Ces biens, qui les lui 
Jî}e'cra ''." Ce sera Beauvois, qui bientôt après bénéficie de 
^000 fr. sur la revente. Des ordres sont ouverts de tous 
êtes sur Dooms. Partout Delerue est repoussé; et il acquiert 

ennn la triste certitude qu'une partie notable de sa fortune 

en passant par 

perdue. 
Il n'est pas sans intérêt de montrer ici que dans cette af-

faire il y a quelqu'un qui n'a pas été aussi malheureux que 
Delerue. Ce n'est pas gratuitement, vous le pensez bien, que 
Beauvois a foulé aux pieds tous ses devoirs de notaire, qu'il a 
détruit et mutilé ses contrats par des contre-lettres, qu'il a 
écrit, signé et endossé des billets à ordre. 

Voulez-vous connaître le chiffre des bénéfices de Beauvois 
dans toutes ses opérations avec Dooms? Je vais vous en don-
ner l'état, acte par acte, jour par jour. Cet état s'élève à 
235,633 francs... Et en voici l'état détaillé. 

(Me Maud'heux passe cette pièce à son adversaire, qui la de-
mande, et il résume les faits qu'il vient d'exposer. Après une 

suspension d'une demi-heure, Me Maud'heux reprend) : 
L'institution du notariat, quoique fort ancienne, a été re-

constituée sur des bases nouvelles par la loi du 12 ventôse an 
XL C'est dans l'esprit et les dispositions de cette loi organique, 
que se trouvent tracés les devoirs des notaires vis-à-vis de là 

société et de leurs cliens. Il existe dans nos annales législati-
ves une admirable page, tracée par la plume de Réal, l'ora-
teur du gouvernement, qui s'exprimait ainsi au sein du corps 
législatif.. (L'avocat, après avoir lu ce passage, continue ainsi) : 

Un notaire, on l'a dit, est à l'égard de la société le rédacteur 
et le certificateur légal des transactions civiles ; c'est de plus, 
vis-à-vis de ses cliens, un conseil qui ne leur doit pas seulement, 
il faut le reconnaître, l'authenticité de sa plume, mais qui doit 
les éclairer sur la nature, l'étendueet la conséquence des actes 

qu'ils se proposent de faire. Si, en manquant à ces devoirs; si, 
en méconnaissant ces règles sacramentelles de sa profession, 
il cause à quelqu'un un préjudice, il est tenu de le réparer. 

Il faut juger les actes d'un notaire, non pas seulement à l'ai-
de des dispositions du droit commun, mais au prisme des con-
venances et de cette délicatesse qui constitue le vir probus. 

Lorsqu'il s'agit d'un notaire, disait l'orateur du gouverne-
ment, un manque de délicatesse est déjà un délit répréhensible-
le défaut de probité est un crime qui doit être sévèrement 

puni . » 
Sans nul doute un notaire n'est responsable que de la rédac-

tion de ses actes, et non des conséquences que ces actes peu-
vent entraîner, quand il a eu la sagesse de se renfermer dans 
l'enceinte de son ministère; mais il n'en saurait être ainsi 
quand, au lieu de se borner à donner la forme authentique aux 
volontés des parties contractantes, et à les aider de ses conseils, 
il se rend, pour préparer et conclure la convention elle-mê-
me, soit l'entremetteur des deux parties, soit l'agent ou le man-

dataire de l'une d'elles. 
Dans ce cas, en effet, le notaire sort des attributions que la 

loi lui assigne, se soumet aux obligations qui dérivent de la ges-
tion d'affaires ou du mandat, et devient responsable des fautes 

qu'il a pu commettre. 
Ici viennent se placer les principes du droit commun, c'est à 

dire les articles 1382 et 1383 du Code civil, qui exigent que cha-
cun soit responsable du dommage qu'il cause à autrui par son 
fait, son imprudence ou sa négligence. Enfin, si le notaire est 
sorti du cercle de ses attributions; s'il a pris le lieu et place de 
"'une des parties contractantes et géré ses intérêts, il tombe sous 
le coup de l'article 1992, qui rend tout mandataire responsable 

des fautes de sa gestion. 
Me Maud'heux invoque à son aide la jurisprudence; il ana-

lvse différens jugemens et arrêts, et cite notamment : Toulouse, 
30 mai 1829; Rennes, 19 juillet 1834; cassation, 12 août 1835; 
Bennes, 23 décembre 1840; cassation, 14 décembre 1841; Douai,, 
22 décembre 1840; Paris, 28 février 1842; Paris, 25 janvier 
1842; Cour royale de Douai, 31 mai 1844, etc., etc. 

Puis, après avoir résumé la doctrine et la jurisprudence, M" 

Maud'heux les applique aux faits. 
1° M. Beauvois n'a-t-jl pas été le négociateur, l'instigateur 

des prêts faits à Dooms par Delerue? 
2° N'a-t-il pas provoque , obsédé ce dernier pour le décider à 

souscrire des valeurs à Dooms.-, alors qu'il connaissait la posi-
tion embarrassée de l'emprunteur et ses tripotages financiers? 

3° N'a-t-ii pas constaté sciemment, dans les actes de prêt des 
23 septembre 1834, et 17 janvier 1835, que Delerue avait remis 
le montant du prêt en espèces , quoiqu'il sût positivement le 

contraire? 
4° Ne savait-il pas que la forêt de Bohain n'avait pas été 

payée par Dooms , et que le vendeur conservait son privilège 
pour la totalité du prix ? 

5° N'avait-il pas lui-même passé les actes qui grevaient la fo-
rêt de 1,636,000 francs lors de la première opération, et d< 
2,051 000 francs pour la seconde? 

6" N'en était-il pas de même des biens provenant des comtes 
de Tifferies, grevés également au-delà de leur valeur? 

7° N'a-t-il pas, pour mieux décider et aveugler Delerue , fait 
valoir une estimation préparée par des agens communs de 
Dooms' et de lui, estimation dont l'événement a prouvé l'exagé-

ration ? 
8° N'a-t-il pas assuré, à qui voulait l'entendre , que les prê-

teurs avaient des garanties suffisantes , et qu'ils ne perdraient 

rien * 
9° N'a-t-il pas lui-même négocié à MM. Blacquet , Harpignie 

et C",la vente de la superficie du quart de la forêt, et n'a-t-ifpas 
fait toucher le produit de cette vente par Dooms, quoiqu'il dût 
servir à désintéresser pour autant le vendeur? 

10" N'a-t-il pas trompé Delerue, lorsqu'il annonçait que les 
300,000 francs dus au duc de Bavière étaient payés, tandis que 
cette somme n'était soldée que par quittance subrogatoire , ce 
qui n'améliorait en rien la position des créanciers? 

11° N'a-t-il pas, abusant de l'empire qu'il exerçait sur Dele-
rue, circonvenu ce dernier, pour obtenir de lui une main-levée 
qui lui enlevait la meilleure partie du gage sur lequel reposait 

sa créance? 
12° Cette main-levée, ne l'a-t-il pas fait souscrire au mépris 

d'un acte qu'il avait lui-même rédigé, et qui défendait de faire 
cette main - levée si certaines créances antérieures n'étaient 

préalablement payées ? 
13° Ne s'est-il pas joué de la confiance de Delerue, lorsqu'il 

lui faisait prendre à grands frais la septième inscription sur 
des biens grevés dix fois au-delà de leur valeur, et qu'il s'aj> 
propriait honnêtement environ 5,000 francs d'honoraires, tan 
dis qu'il ne remettait, que 600 francs à Me Beckos, rédacteur de 

l'acte? 
Qui donc oserait répondre affirmativement à toutes ces ques-

tions ? 
Comment ne pas voir, dans tous ces faits, une série de (au 

les qui, malheureusement, n'ont pas pour excuse l'imprudence 
et la légèreté, mais l'intention de les commettre, mais le dol le 
mieux caractérisé, mais la mauvaise foi la plus insigne? Et si 
les notaires sont responsables, même quand leur probité est in 
tacte, lorsqu'ils négligent, lorsqu'ils oublient! que direz-vous 
du notaire Beauvois?... Et où rencontrerez-vous jamais des 
motifs aussi puissans à une responsabilité aussi complète et 

aussi méritée?. 
Je termine, Messieurs, cette longue discussion. Qu'il me soit 

permis un instant d'en appeler à vos consciences. Quel est celui 
de nous, Messieurs, que la vue de tous ces actes n'ait saisi à 
l'instant d'une pensée de réprobation et de blâme ? Avez-vous 
pu voir sans indignation fouler aux pieds avec tant de cynisme 
non pas seulement les devoirs d'une honorable profession, mais 
jusqu'aux principes de la probité la plus vulgaire? N'êtes-vous 
pas effrayés enfin, à l'aspect de cette cupidité qui s'entoure de 
manœuvres dolosives pour enlacer un homme confiant et sin 
cère, et lui voler pièce à pièce sa tranquille aisance et son mo-

deste patrimoine?... 
Il faut que de pareils faits soient punis; il faut que les ensei 

gnemens de la presse ne soient perdus, ni pour les notaires qu 
seraient tentés d'imiter l'exemple de M. Beauvois, ni pour les 
hommes crédules qu'ils pourraient rencontrer sur leur chemin 
11 faut enfin rappeler à ces gardiens de la fortune publique 
cette devise, que M. Beauvois n'inscrira pas en lettres d'or sur 

son blason : 
« Lorsqu'il s'agit d'un notaire, un manque de délicatesse est 

un délit, le défaut de probité est un crime. >< 
Je persiste dans mes conclusions. 

justice se transformait en une arène académique, où le prix de 
la lutte dût appartenir non à celui qui défend le mieux la cause 
dont il est chargé, alors, sans doute, je ne prendrais pas sans 
hésitation la parole dans cette enceinte, je m'effraierais de la 
responsabilité qui pèse sur moi, je regretterais qu'une trop fa-
cile confiance m'eût rendu le dépositaire de si graves intérêts. 
Et cependant, je n'éprouve ni cette hésitation, ni cette crainte, 
ni ce regret. Je compte sur la valeur intrinsèque des faits, qu'il 
me suffira d'exposer simplement pour leur donner à eux aussi 
leur éloquence ; je compte sur la force des principes que je 
vais avoir à invoquer, je compte enhn sur votre équité, sur vo-
tre respect pour la loi ; je compte sur cette sûreté de jugement 
qui vous met à l'abri de tous les sophismes, comme sur cette 
inflexible impartialité qui vous met à l'abri de toutes les 

passions. 
Pourquoi ne l'avouerais-je pas d'ailleurs? La présence même 

à notre Barreau de l'adversaire que j'ai à combattre fortifie, 
loin de la diminuer, ma confiance.Cetlappel fait à un talent exo-

Audience du 22 mai. 

M" Begnard, avocat du défendeur, a la parole : 

Messieurs, 
Si l'art de bien dire suppléait à tout, si l'art de grouper les 

chiffres et de colorer les faits pouvait parvenir à changer les 
uns et à dénaturer les autres ; en un mot, si le sanctuaire de la 

tique est comme un premier cri de détresse; on ne va pas cher-
cher si loin des défenseurs pour des causes sûres, et tout l'es-
poir qu'on jilace alors dans l'habileté de l'avocat ne sert qu'à 
trahir la juste défiance où l'on est de la bonté de son droit. En 
pareille circonstance, on agit comme lorsqu'on recourt à des 
consultations collectives de médecins dans des cas désespérés. 
Le. malade ne meurt ni moins sûrement ni moins vite, niais il 
a la satisfaction de mourir dans les règles. Le plaidant no perd 
pas moins son procès, mais en tombant il a, comme le gladia-

teur romain, la consolation de tomber avec grâce. 
J'arrive aux faits de la cause : M. Beauvois doit-il être consi-

déré, dans l'espèce, comme mandataire et negotiorum gestor 

de M. Delerue? 

Telle est la première question qui seprésenteà notre examen. 
Il est bien entendu que M. Beauvois, en tant que notaire, sim-
ple rédacteur des volontés des parties, jie peut encourir d'autre 
responsabilité qu'une responsabilité purement matérielle, ré-
sultant de vices de forme, dans le cas, par exemple, où il au-
rait laissé égarer une minute, ou si encore il avait négligé de 
constater l'identité des parties. Pour encourir une responsabi-
lité plus étendue, il fautqu'il ait agi en dehors de ses fonctions, 
comme mandataire, comme negotiorum gestor de l'une des par-
ties, ou de l'une et de l'autre. M. Beauvois était-il le manda-
taire de M. Delerue? On a passé légèrement sur ce point, et ce-

Ï
iendant il était bieii important. Si M. Delerue prétend que M. 
Jeauvois a été son mandataire, et que ce dernier oppose un 

démenti à cette prétention, à qui incombe la preuve? à M. De-
lerue. Or, nous déclarons positivement n'avoir jamais reçu de 
mandat de M. Delerue ; et vous verrez tout à l'heure quelle im-
mense distance.il y a entre la position de M. Beauvois à l'égard 
de M. Delerue, qui ne lui a jamais confié un sou, et celle qu'on 

veut lui prêter. 
D'ailleurs, la preuve du mandat doit être faite par écrit. 
La responsabilité des notaires n'est, en général, engagée que 

lorsqu'il y a eu dol de leur part; ainsi l'a décidé Un arrêt 
de la Cour royale de Lyon, du 23 août 1841; ainsi l'ont dé-
cidé d'autres arrêts précités. Il résulte de ces arrêts que le 
notaire échappe à toute responsabilité, quand il a mis en 
présence le prêteur et l'emprunteur. 

Voulons-nous savoir comment M. Delerue a été déterminé à 
traiter avec Dooms? C'est par une circonstance parfaitement 
connue du Tribunal et de toute la ville. Avec cette circons-
tance, tout s'explique, tout devient naturel; cette circonstance, 
c'est la prime accordée par Dooms à ceux qui lui souscri-
vaient des billets. Le grand fascinateur dont on vous a parlé, 
ce n'était pas M. Beauvois, ce n'était pas M. Dooms, c'était 
a prime. Dooms avait fait une excellente affaire en achetant 

pour 2,500,000 francs les forêts de Beaurevoir et de Bohain; 
il voulait que ses prêteurs eussent une part dans ses béné-
fices, et c'est ainsi que chacun des prêteurs a touché une prime 
de 10 pour 100 au moins. Je vous prouverai, par votre plai-
doirie même, que vous l'avez touchée comme les autres. 

M. le substitut du procureur du Roi : Maître Begnard, est-ce 
avec l'autorisation de votre client que vous faites cette déclara-
tion ? car, dans ce cas, j'en demanderai acte. 

M' Regnard : Certainement, M. le procureur du Boi. Tout ce 
que j'avance, je suis autorisé à le déclarer. — J'arrive au 
deuxième acte reçu par M. Beauvois le 17 janvier 1835, dans 
lequel M. Delerue prête à M. Dooms une nouvelle somme de 
96.000 francs, et, chose digne de remarque, c'est, de concert 
avec M.Theillier qu'il fait ce nouveau prêt. Cet* acte porte en 
toutes lettres que la totalité de la forêt de Bohain n'est pas hy-
pothéquée; qu'on réserve la totalité de la superficie de 270 hec-
tares .42 ares, qui a été vendue à MM. Harjùgnies et Blacquet, 
suivant acte du 14 janvier même année, lequel acte, est-il dit, 
sera transmis à l'enregistrement en même temps que les pré-
sentes ; et de cet acte, MM. Theillier et Delerue reconnaissent 
avoir eu lecture à leur entière satisfaction. Puis, arrive encore 
cette fois la désignation des hypothèques antérieures. 
M. Dooms déclare que les bois de Fagnolet et de Gatignies 
ne sont grevés que d'une inscription de 74,000 francs, et que 
la forêt de Bohain est grevée de 1,939,200 francs en principal. 
Dira-t-on que la valeur de la forêt de Bohain ne permettait 
pas d'espérer le paiement de ces 1,939,200 francs, augmentés 
du montant de l'obligation souscrite par Dooms au profit de 
MM. Delerue et Theillier? M.Beauvoisn'a pasde connaissances 
spéciales pour l'estimation des forêts ; il a dû s'adresser à des 
hommes compétens. A qui s'est-il adressé? à M. Theillier, le 
prête-nom de M. Dooms, vous a-t-on dit, et à des cultivateurs 
de Belgique : dès lors, i'expertise de la forêt ne peut plus ins-
pirer la moindre confiance au Tribunal... c'est là, du moins, 
ce qui a été plaidé par mon contradicteur. Eh bien! il existe 
une expertise précédente que nous opposerons à l'adversaire. 
Le 10 juillet 1833, et jours suivans, ont procédé à l'estimation 
de la forêt de Bohain, à la requête de M. le prince de Bavière, 
MM. Arnaud Derchu, propriétaire et maire de Beaulieu; GuilT 

bert, adjoint au maire de Beaulieu; un garde-vente de Péniche, 
et deux marchands de bois des mêmes localités. 

Les experts estiment qu'à 2,204,000 fr., il serait facile de 
trouver amateur, et qu'on pourrait même atteindre le chiffre 
de 2,800,000 fr., en divisant la forêt en cinq ou six parties. 
L'expertise a été close à Beaulieu le 6 septembre 1835, c'est-à-
dire environ une année avant que Dooms ait acheté. Cette 
expertise a été faite par les gens les plus recommandables. 
Comment peut-on s'expliquer, diront nos adversaires, que le 
prince de Bavière ait vendu pour 1 ,300,000 fr. seulement une 
forêt qui valait près de 3,000,000 ? Nous avons des explica-

tions à donner. 
Et, d'abord, le prince de Bavière est un riche malaisé. En 

1833, on était encore très près de la révolution de Juillet; la 
haute noblesse étrangère, et surtout la noblesse allemande, 
avait peu de' confiance dans la durée du gouvernement de 

Louis-Philippe. 
N'y a-t-il eu qu'une seule estimation? Il en a été fait une se-

conde, après l'acquisition de Doms, alors que ce dernier vou-
lait tirer parti de cette propriété. Cette seconde expertise date 
du mois de mai 1834; elle a été faite par M. F. Theillier, agent 
des mines d'Anzin; M. Leclercq, propriétaire et bourguemestre 
à Flobeel (Belgique); M. Josejm Mercier, marchand de bois à 
Coudé; MM. Vandrepoter et Demotte, marchands de bois, de-
meurant à Peruweltz (Belgique). Ces nouveaux experts ont-ils 
adopté le mode de procéder suivi par les experts de 1835? Non. 
Ils ont pris des bases nouvelles pour arriver à peu près au 
même résultat, c'est à direjftehiffre de 2,756,884 francs pour 

la valeur estimative de la f'ajPj : 
Et maintenant, Messieurs', un mot sur les experts. 
Nous trouvons, en première ligne M.François Theillier, que, 

selon le besoin de la cause, mon contradicteur exalte ou efface 

tour à tour. 
Les autres experts, vous a-t-on dit, étaient les agens da 

Dooms ou des cultivateurs sans expérience sur le prix des fo-
rêts ; on vous a cité un nommé Vandeleghem comme ayant 
fait partie de l'expertise, et cependant son nom ne figure pas 
dans le procès-verbal qui passera sous les yeux du Tribunal. 
M. Leclercq est-il l'agent de Dooms? M. Leclercq a été ruiné 
par Dooms, mais c'est un homme honorable et honoré dans sa 
commune; ainsi que ses collègues, il était parfaitement apte à 
estimer la valeur d'une forêt. Quant aux trois autres experts, 
l'un (Mercier) n'est pas Belge, comme on l'a dit ; et quant à 
Vandrepoter et Demotte, ce sont des Belges, il est vrai, mais 
non des cultivateurs belges ; tous deux étaient marchands de 
bois, tous deux, au cas présent, étaient des hommes spéciaux. 

Nous arrivons aux faits particuliers de la cause : la dernière 

hypothèque concédée à M. Delerue viont après des inscriptions 

s'élevant à 1 ,939,200 fr., c'est vrai ; ainsi, en comprenant les 

obligations Theillier et Delerue, la ̂ tfI^ic
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pan? la forêt de Bohain monta.tà 2,155,200 francs. Mais si le 
chiffre arrêté par les premiers experts était exact le prix de 

la forêt aurait dépassé de près d'un million la totalité des hy-
pothèques ; si on prenait pour base la seconde estimation, il y 
aurait eu encore plus d'un demi-million de disponible après 
l'acquittement des créanciers inscrits. Ce n'est pas tout : après , 

MM. Theillier et Delerue, vient se placer un nom qui a bien sa 
signification ; M. Dumont-Dumortier est inscrit a la suite des 
2,155,200 fr. pour 233,000 fr. On ne contestera certes pas son 
habileté ni sa compétence en questions de finances et de forêt. 

Mais nous avons quelque chose de plus decisil que les ex-
pertises, de plus décisif que l'intervention de M. Dumont-Du-
mortier; c'est le relevé des ventes faites postérieurement poul-
ies trois quarts seulement de la forêt de Bohain. Ces mêmes 
trois quarts avaient été vendus eu 40 lots, en l'étude de M' Beau-
vois le 25 octobre 1836, pour la somme de 1,586,930 francs. 
Ils ont été revendus ou estimés 2,719,416 francs 33 centimes. 
L'avocat cite quelques exemples de bénéfices réalisés. 

Avais-je tort de dire que les expertises faites en 1833 et 1834 
étaient au-dessous de la valeur de l'immeuble? Nous voyons, en 
1837, les trois quarts seulement de la forêt atteindre le prix de 
la totalité de la deuxième estimation. Peut-on mieux justifier 
les experts que par ce résultat; et quand même M. Beauvois de-
vrait être considéré comme mandataire, que lui demanderait-
on de plus ? Il est inutile de parler de l'hypothèque prise en 
Belgique par M. Delerue en cinquante-neuvième ou soixante-
douzième ordre. M. Delerue avait demandé une hypothèque à" 
tout hasard; et quand il l'a obtenue, il se plaint de M. Beau-, 
vois qui la lui a fait avoir. Comment M. Beauvois peut-il être 

reprochable de ce chef? 
Tout ce qui a été dit pour le partage des honoraires de cette 

obligation est également inexact; la somma touchée est de 
8.000 francs. L'enregistrement et les frais d'inscription ont 
monté à 6,000 et quelques cents francs, et le reste seulement 
est arrivé dans les mains de M. Beauvois. Plus tard, j'aurai à 
parler des 233,000 francs d'honoraires attribués à M. Beauvois, 
et de la manière dont on a falsifié le relevé de son registre d'é-
tude. Quant à présent, je dirai que M. Beauvois a fait tout ce 
que la prudence humaine-pouvait exiger pour assurer le paie-

ment de M. Delerue et des autres créanciers. 
En terminant cette partie de ma plaidoirie, il me resLo à 

citer un arrêt rendu par la Cour royale de Paris, le 18 avril 
1842, qui semble fait pour l'espèce actuelle. Pour ne pas fati-
guer l'attention du Tribunal, je citerai un seul considérant, car 
il est décisif. De ce considérant il résulte que, quelle que soit 
l'obligation du notaire de vérifier l'importance de' l'immeuble 
offert en garantie, il est impossible de mettre en jeu sa respon-
sabité, lorsqu'il a eu le soin de faire estimer la propriété, et 
que le chiffre de cette estimation se trouve atteint par deux 
ventes successives. La Cour royale de Bordeaux, dans son ar-
rêt du 9 février 1 841 , confirme cette doctrine. 

M. Delerue a d'ailleurs mauvaise grâce de reprocher à M. 
Beauvois une opération ruineuse qu'il aurait faite, lorsqu'il en 
est tant d'autres qui ont été conseillées par ce notaire, et qui 
ont réussi au-delà de toutes les espérances. M. Delerue n'a-t-il 
pas gagné, grâces à M. Beauvois, plus de 300,000 fr. dans la 

seule affaire de Douchy ? 
On a dit que M. Beauvois exerçait sur son entourage une 

sorte de fascination. Dira-t-on que cette puissance, qui pouvait 
s'exercer sur Delerue qu'il voyait tous les jours, pouvaitaussi, 
par correspondance, fasciner M. Dumont-Dumortier, et celui-là, 
Messieurs, n'est pas facile àfasciner?Le31 août 1835, M.Dumont-
Dumortier écrivait à M. Beauvois : « Plus j'examine, et plus je 
suis en doute de faire l'affaire qui m'est présentée par vous et 
Dooms ; dans un an, à défaut d'amateurs, il faudrait me rendre 
acquéreur, ce qui ne me convient pas. » 

(Me Regnard donne lecture de la lettre de M. Dumont-Du-

mortier.) 
Vous voyez, Messieurs, que M. Dumon-Dumortier n'était pas 

fasciné par M. Beauvois, et qu'il discutait assez librement et 
assez mûrement ses intérêts. 

On a eu tort de m'interrompre quand j'ai prononcé le mot, 
de primes ; et, en effet, c'est là le fond du procès. Les prêts 
fai ts par Delerue ont été faits sans intérêts, dit-on , mais 
quand il n'y a pas d'argent veesé, comment peut-on exiger des 
intérêts? On ne pourrait recevoir qu'un courtage, a titra 
d'associé par compte de profits*! pertes en vue de l'ojîération. 
à faire, et certes une semblable association n'est pas reprocha-
ble en morale ni même eu droit. A cette époque donc, tous 
ceux qui faisaient des affaires avec Dooms recevaient des pri-
mes ; M. Delerue l'a avoué lui-même. Vous avez dit avoir reçu 
8,000 fr. pour intérêts de 165,009 fr. pendant un an. Cela 
n'est pas exact ; ce que vous avez reçu représentait la prime 
de 10 pour 100 qui vous était allouée pour 165,000 fr. pen-
dant six mois. Je vous défie de donner une autre explication 
de ce chiffre de 8,000 fr. 

D'ailleurs, la lettre de M.Dumont-Dumortier atteste suffisam-
ment que ces avantages ont été faits à tous ceux qui ont sous-
crit des valeurs au profit de Dooms. Est-ce tout? J'ai une lettre 
très positive, qui m'est adressée par M. Theillier; en voici une 
phrase significative : « Les primes que Theillier et Delerue ont 
reçues pour leurs prêts ont été pavées comptant ; elles étaient 
de 10 p. 100. » 

Voici une autre lettre écrite par M. Dooms , alors qu'il était 
harcelé par Theillier et Delerue : « Je ne conçois rien à l'achar-
nement que MM. Theillier et Delerue mettent à me poursuivre r 

quand ils viennent de recevoir 26,000 francs pour l'affaire de la 
forêt de Bohain ; de jilus , ils ont reçu 22,000 francs de primes 
chez M. Cailleaux. » Plus loin, Dooms dit qu'il consent à payer 
15,000 francs de prime à M. Dumont-Dumortier. 

Parlerai-je de la clause de vente par-devant M. Beauvois , in-

sérée dans l'acte de prêt du 23 septembre 1833? C'est inutile. 
Le Tribunal sait que cette formule était alors consacrée par l'u-
sage. 

Parlerai-je des contre-lettres ? Mon adversaire s'est étonné 
qu une contre-lettre fût contraire â la déclaration contenue dans 
l'acte apparent. Il me semble que les contre-lettres n'ont jamais 
pu servir qu'à cela; et, en vérité, je ne devine pas quel argu-
ment on voudrait tirer de cette observation. 

On vous a dit que le deuxième terme de paiement à faire au 
prince de Bavière était fixé au 17 janvier 1835, et que c'était 
précisément à ce moment qu'on sollicitait des mains-levées do 
M. Delerue; en lui affirmant que le prêt Bhone, le prix de la 

vente à Blacquet et Harpignies, et le produit des nouvelles obli-
gations Delerue el Theillier devaient servir à éteindre 800 000 
francs dus au prince de Bavière. Eh bien ! c'est six mois plus 
tard seulement, c'est le 17 juilletl835, qu'arrivait l'échéance du 
terme de la dette de 500,000 francs ; par conséquent, il est im-
possible de soutenir que ces différentes sommes aient jamais dù 
servir a ce paiement. A-t-on pu dire à M. Delerue, je vous le 

demande, le 17 janvier 1335, que l'hypothèque privilégiée du 
prince de Pavière devait disparaître, que la vente du quart de 
la superficie allait améliorer la situation hypothécaire de la fo-
rêt de Bohain ? Les actes di sent le contraire en toutes lettres. Ni M 
Delerue, m M. Theillier n'ont pu avoir la moindre illusion à cet 
égard. Pouvait-il y avoir doute sur l'emploi des 300 000 fr prê-
tes par M. Rhône? Il résulte positivement de l'acte constatant 
le deuxième prêt fait par M. Delerue ; que M. Rhône est 
subroge jusqu'à concurrence de cette somme dans la créance 
priv ilégiée du prince de Bavière. Le même acte constate que 
les bois de lagnolet sont grevés de 74,000 fr., et que la forêt 

de Bohain est chargée de 1,939,200 fr. d'inscriptions. A-t-on 
cache aux créanciers le fait de la vente du quart de la fo-

ela n'est pas, caril est fait rèt ? On l'a dit, et 

mention de cette circonstance dans l'acte 
d'ailleurs. 

,.e main-levée. Et 
d ailleurs, qu importe? L'hypothèque ne suit-elle pas l'im-
meuble dans quelques mains qu'il passe' 

Je reviens sur les primes dont, je parlais tout à l'heure, et 
qu. son la cle de toutes les opérations faites avec Dooms par 

™M ' autT: En,écha»8« ̂  la main-levée, consentie 
par M. Delerue, on lu. a donné une hypothèque sur des biens 
libres ou a peu près, les bois de Fagnolet et de Gatignies 
Ion vient vous dire : M. Beauvois n'a fait le second 
pour déchirer le premier: il a séduit M 
sait maintenant ce 

le prélèvement de i*. 
au notaire, .1 a -
surer vos droits, 
pothèque qui von 

Gatignies a produit, comme nous 
résultats. 

près, .es DOIS de Fagnolet et de Gatignies. Et 
: M. Beauvois n'a Fuit le second acte que 

Dateras. Le Tribunal 
ce qui a tenté M. Delerue, c'est la prime; c'est 
le 1 4,000 fr. ,sur l'escompte des valeurs 

■ ^ il a pris toutes les précautions possibles pour as 
et SOS efforts n'ont pas été stériles, car l'hv-

a ete conférée sur les bois de Fagnolet et de 

J verrons bientôt, de bouta 
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J'aborde la question de droit ; et, je dois le dire, si mon 
contradicteur a été trompé quant aux faits par son client, il n'a 
pas été plus heureux dans ses recherches juridiques. 

Me Regnard soutient que les arrêts cités par M' Maud'heux ne 
sont nullement applicables à l'espèce. Dans celle sur laquelle 
intervint l'arrêt de la Cour de Toulouse du 30 mai 1829, le 
notaire déclaré responsable ne s'était point fait représenter l'é-
tat des inscriptions hypothécaires ; il n'avait pris inscription 
que onze jours après la rédaction de l'acte de prêt, ce qui avait 
permis à un autre créancier de primer son client en prenant 
inscription lui-même dans cet intervalle de onze jours. 

Dans l'espèce de l'arrêt de la Cour de Rennes, du 9 juillet 
1834, l'état des inscriptions n'avait pas été non plus vérifié par 
le notaire; en admettant l'estimation des immeubles grevés 
qu'il avait faite, cette estimation eût été insuffisante pour que 
son client fût indemne ; enfin, il avait disposé des fonds que 
son client lui avait remis sans l'assentiment et la participation 
de ce client. 

L'espèce sur laquelle interv nt l'arrêt de 'a Cour e Rennes, 
du 23 décembre 1840, s'éloigne encore plus des faits de la cau-
se. Dans cette espèce, il s'agit d'un notaire dissimulant sciem-
ment des hypothèques antérieures, et faisant dans l'acte de prêt 
des déclarations mensongères en pleine connaissance de 
cause. 

M' Regnard soutient également que, commeles précédons, les 
arrêts de la Cour royale de Paris, des 26 janvier, 18, 22 et 28 
février 1842, etc., ont été rendus dans des espèces qui n'avaient 
aucune analogie avec celle sur laquelle le Tribunal a à statuer. 

Dans toutes ces espèces, dit-il, il v avait eu de la part du no-
taire dol ou faute grave, et de la part du client placement de 
fonds laissé à la discrétion du notaire. 

M* Regnard termine cette partie de sa cause en disant qu'il 
croit n'avoir laissé sans réponse et sans réfutation aucun des 
argumens présentés par son adversaire. Il continue ainsi : 

Voyons maintenant ce qu'il en est des prétendues pertes de 
M. Delerue. L'exploit introductif d'instance demande : 1° 
275,299 fr. pour montant des obligations diverses souscrites 
au profit de M. Delerue par Dooms, ensemble les intérêts de-
puis dix ans, soit environ 170,000 fr. ; 2° 20,000 fr. pour frais 
et faux frais ; 3° 80,000 fr. pour perte de cré,dit, indemnité 
de temps et dommage causé par la vente de ces biens ; 80,000 
francs pour une indemnité du temps perdu par M. Delerue! 
En vérité, l'on cote au plus bas. Comptons un peu de notre 
côté. 

Mais avant cela, un mot sur l'hypothèque, qui fut, dans l'acte 
du 17 janvier 1835, ajoutée à celle qu'on donnaità MM. Delerue 
etTheillier sur la forêt de Bohain. Comme nous l'avons dit, cette 
hypothèque fut loin d'être illusoire. Les divers lots dés bois de 
Fagnolet et Gatignies furent achetés, soit directement, soit par 
voie de surenchère, par Theillier et Delerue, pour une somme 
totale de 106,300 francs. Les créances des acheteurs n'étaient, 
comme on sait, primées que d'une hypothèque de 74,000 fr. 
Après l'achat fait par eux, deux lots furent formés et estimés 
chacun 123,325 francs. Ces lots ne furent pas tirés au sort, 
mais Theillier acheta de Delerue, moyennant 5,000 francs, le 
droit de choisir celui dont la revente immédiate était le plus fa-
cile. Eh bien! quoique Theillier eût besoin de fonds en ce mo-
ment et fût obligé de réaliser immédiatement le prix de son 
lot, bien que la vente de ce lot eût lieu dans des circonstances 
défavorables, la part de Theillier, dans les bois de Fagnolet et 
de Gatignies, fut par lui vendue 106,000 francs, c'est-à-dire le 
même prix qu'avaient été adjugés les deux lots, ou, en d'autres 
termes, avec un bénéfice de 50 pour 100. 

Avais-je tort de dire, Messieurs , que les propriétés acquises 
par Dooms acquerraient une énorme valeur dès qu'elles sorti-
raient de ses mains? Avais-je tort de vanter son aptitude en 
matière d'appréciation de forêts? Avais-je tort de dire que 
les pertes subies sur les reventes étaient imputables à la seule 
impatience de ses créanciers? 

Revenons à l'appréciation, ou pour mieux dire à la juste 
réduction des pertes de M. Delerue, réduction qui devient fa-
cile d'après les détails dans lesquels je viens d'entrer. 

Ici M e Regnard établit des calculs d'après lesquels la perte 
éprouvée par M. Delerue devrait être réduite de 212,758 fr. 

Quant au reproche adressé à M. Beauvois d'avoir touché, 
dans les affaires Dooms 235,633 f. 50 cent, d'honoraires, M" 
Regnard cherche à établir par des chiffes, que les honorai-
res de Beauvois n'ont pas dépassé, dans les différentes affai-
res, la somme de 60,935 fr. 07 cent. 

J'aborde maintenant la fin de non-recevoir que M. Beauvois 
peut opposer à la demande de M. Delerue. 

On pourrait croire qu'une fois échappé au regard fascinateur 
de M. Beauvois, M. Delerue allait rompre avec lui. Ainsi se 
fussent passées les choses si M. Delerue avait été la victime de 
M. Beauvois ; mais alors M. Beauvois n'eût pas donné son aval 
sur les billets Delerue, il n'eût pas acheté les biens qu'on le 
priait tant d'acheter. 

Voici une pièce qui, à elle seule, me suffit pour gagner ma 
cause : elle porte la date du 16 août 1837 ; ainsi, M. Delerue 
avait eu, depuis la conclusion de la vente Bohain, un large 
temps pour la réflexion. En voici le contenu : 

« Les soussignés déclarent qu'au moyen des comptes qu'ils 
viennent d'arrêter entre eux, ils ne se doivent plus rien l'un à 
l'autre; en conséquence, tous bons ou autres pièces qui seraient 
restés entre leurs mains, et contraires à cette libération, doi-
vent être considérés comme annulés. 

» Fait double à Valenciennes, le 16 août 1837, signé Delerue 
et Beauvois. >> 

Que contient cet acte ? Un aveu, l'aveu le plus complet qu'on 
ne vous doit rien. Vous ne pouvez rétracter cet aveu que pour 
une erreur de fait, ainsi que l'enseigne l'article 1356 du Code ci-

. vil, l'erreur de droit ne donnant pas ouverture à la révocation 
de l'aveu. 

Beste donc à apprécier, en droit, les effets d'une décharge 

Générale, telle que celle que nous avons mise sous vos yeux, 
«s auteurs, sur ce point, sont unanimes. Ils reconnaissent 

quatre espèces de quittances : les premiers expriment la somme 
qui a été payée, mais non la cause de la dette; les secondes, la 
cause de la dette sans exprimer la somme payée; les quittances 
de la trois ème espèce expriment à la fois ta somme payée et 
la cause de la dette ; enfin, les quittances de la quatrième es-
pèce n'expriment ni la somme payée, ni la cause de la dette. 

M* Regnard donne lecture de divers passages de Merlin, Rê-
pertoire,\° Quittance, n° 2; de Toullier, tome VIII, n° 405, et de 
Duranton, tomeXIII, n° 228, qui semblent calqués sur le texte 
de Pothier, dans son Traité des Obligations, n" 748. 

M. le président : Votre client n'est pas assigné comme dé-
biteur, mais comme; responsable. 

M' Regnard : Monsieur le président, c'est absolument la 
même chose ; la décharge générale comprend toutes les rela-
tions ayant existé entre MM. Beauvois et Delerue.. . Qu'est-ce 
qu'une quittance? répétons-nous. C'est un aveu. Or, l'aveu 
n'est pas révocable pour erreur de droit. 

Cette exception, Messieurs, est excellente, j'en suis con-
vaincu, et vous partagerez mon opinion en portant votre atten-
tion sur cette partie de la cause. Il nous aurait donc suffi de la 
plaider pour faire déclarer M. Delerue non recevable. Mais ce 
genre de plaidoirie ne pouvait convenir ni à M. Beauvois, ni à 
moi. Il fallait avant tout le laver des ignobles imputations de 
cupidité qu'on lui adressait, relever ces mensonges qui se 
rencontraient à chaque pas sur les faits sur les chiffres, réta-
blir les pertes éprouvées par M. Delerue, réduire à leur juste 
valeur les bénéfices réalisés par M. Beauvois, justifier les esti-
mations successives. Tout cela n'était pas une question de droit, 
mais une question d'honneuretdedélicatesse. Aussi, Messieurs, 
ce que nous vous demandons, ce n'est pas un jugement qui 
nous absolve, mais un jugement qui soit aussi pour nous un so-
lennel certificat de moralité. 

Audience du 24 mai. 

Le Tribunal entend les parties en personne. 
Il résulte, en substance, de leur interrogatoire, que c'est 

Beauvois qui a proposé les différens prêts à Delerue, et qu'il 
lui a offert une prime do 8,000 francs pour la première opéra-
tion, et de 11,000 pour la seconde, primes sur lesquelles Delerue 
déclare n'avoir touché en tout que 15,000 fr. Il était, dit-il, au-

torisé à le faire. 
Quant aux billets donnés au lieu d ecus, ce n'étaient pas des 

billets de complaisance, mais des valeurs sérieuses qui ont été 
garanties par une hypothèque. 

Après ces explications, M" Maud'heux a la parole pour répli-
quer à sou adversaire. 

M* Maud'heux repousse la fin de non-recevotr tirée de la quit-
tance du 16 août 1837. 

Ce moyen aurait dù être présenté in limine litis ; mais, pour 

être tardif, il n'en est pas meilleur, et si l'adversaire ne l'a pas 

produit en commençant, c'est qu'il craignait que cet argument 
ne donnât au Tribunal une mauvaise opinion de ceux qu'il de-
vait produire à la suite. 

Sur quoi donc porte la quittance du 16 août 1837?... Sur les 
avances d'argent et les comptes réciproques des parties. Ainsi 
elle établit qu'il n'existe pas de reliquat en ce qui concerne les 
avances faites par Beauvois à Delerue, et les sommes encaissées 
pour Delerue par Beauvois. Mais prétendre que , grâce à cette 
quittance, aucune réclamation ne pourrait surgir à l'avenir à 
l'occasion des actes reçus par Beauvois , c'est une chose ab-
surde et déraisonnable. 

Que, si les ternies de la quittance ne précisent pas assez l'ol>-
jet que les parties ont eu en vue de régler, c'est le cas d'appli-
quer l'article 1163 du Code civil: « Quelque généraux que soient 
les termes..., etc. » 

Or, il est évident qu'en 1836 Delerue ne voulait ni ne pouvait 
transiger sur la responsabilité du notaire , puisque le résultat 
des ordres auxquels il avait produit ne lui était pas connu. Il 
s'agit d'ailleurs d'une action en responsabilité reposant sur le 
dol ou l'imprudence : c'est un quasi-délit, sur lequel on ne peut 
pas supposer qu'aux termes de la quittance les parties aient en-
tendu transiger. 

Après avoir examiné de nouveau la jurisprudence établie 
sur l'étendne de la responsabilité des notaires, M" Maud'heax 
se demande si, dans l'espèce, il s'agit bien d'un mandat que 
Delerue aurait donné à Beauvois de gérer sa chose. En raison-
nant un instant dans cette hypothèse, la preuve testimoniale 
serait encore admissible en présence des commencemens de 
preuves par écrit qui fourmillent dans la cause, et surtout 
des aveux faits par Beauvois au commencement de cette au-
dience. 

Mais il ne s'agit pas d'un mandat confié à Beauvois ; Beau-
vois s'est constitué lui-même le negotiorum gestor de Delerue. 
Notaire et conseil de Dooms, il a proposé les prêts à Delerue, 
son autre client ; il s'est interposé entre les deux, il a conseillé 
l'affaire, a excité Delerue à la conclure : c'est là un quasi-con-
trat, une gestion d'affaires prévue par l'art. 1372 du Code ci 
vil. La gestion d'affaires peut exister à l'insu même de celui 
dont la chose est gérée. Comment donc exiger que ce quasi-
contrat soit établi par écrit ? 

C'est ce qui a été jugé par la Cour de Douai dans l'affaire 
Beck contre Petitbon, et par l'arrêt de cassation qui a rejeté 
le pourvoi. 

Quant aux preuves de ce fait, que le notaire a proposé, ar-
rangé, conclu les engagemens relatifs aux deux prêts et aux 
mains-levées, elles abondent â côté des aveux. (Me Maud'heux 
énumère ici tous les actes faits par Beauvois, non plus comme 
notaire, mais comme negotiorum geslor.) 

Tout cela c'est le fait, non plus du notaire, mais de l'agent 
d'affaires. 

La discussion pourrait s'arrêter ici : l'affaire que Beauvois a 
conseillée et consommée pour Delerue était mauvaise; ses ré-
sultats ont été détestables, ruineux. Dès lors la responsabilité 
existe; mais il importe de repousser quelques nouveaux ar 
gumens de l'adversaire. 

On a beaucoup insisté sur ce que, au lieu d'espèces, Delerue 
n'a donné que des billets!—Est-ce que les billets d'un homme 
notoirement solvable ne sont pas de l'argent? Est-ce qu'il n'a 
pas fallu les rembourser? Qui donc a imaginé ce genre d'opé-
ration? Est-ce Delerue? Non, sans doute, puisque déjà Beau-
vois avait imaginé cet expédient et en avait usé auparavant 
avec Theillier, Charpentier, Pierrard et Bonjour.Les banquiers 
ne voulaient plus donner d'argent à Dooms, et les propriétai 
res n'ont pas toujours 100,000 fr. qui dorment dans leur cais 
se. Il eût ë\é impossible de trouver de l'argent comptant : on a 
donc demandé des billets, qui, en définitive, étaient de l'ar 
gent, puisqu'ils ont été remboursés par Delerue. 

Quant aux primes, Delerue a reçu 4,000 francs d'une part, 
et 11,000 francs de l'autre : ensemble, 15,000 francs. Et il â 
remis pour 275,000 francs de valeurs renouvelables, qu'il a 
été obligé de rembourser! Ce n'est même pas lie taux de 
l'intérêt légal d'une année, au cours du commerce : et Dooms 
était commerçant. 

C'est là, dit-on, un contrat aléatoire. Mais Beauvois lui 
même affirme le contraire dans l'interrogatoire qu'il vient de. 
subir. C'était une opération sérieuse, assurée, garantie par une 
hypothèque. Singulier prêt aléatoire, en ffet, que celui dont 
le remboursement intégral est garanti par des sûretés hy 
pothécaires que le notaire lui-même déclare avoir voulu 
et cru donner complète. 

Et qui croirait, d'ailleurs, qu'en vue d'une misérable prime 
de 15,000 francs, Delerue eût jamais consenti à aventurer un 
capital de 275,000 francs? Cela n'est pas soutenable; et du mo-
ment que l'on consentait une obligation hypothécaire, c'est 
que, sans doute, on la voulait sérieuse. 

Mais qui donc oserait venir nous faire un reproche de cette 
prime? L'avons-nous jamais demandée? N'est-ce pas vous qui 
êtes venus l'offrir? vous, qui, d'avance, aviez fait vos condi-
tions avec Dooms, et qui convenez de ce fait ; vous qui aviez 
antérieurement, déjà fait et exécuté les mêmes propositions 
avec Thellier et autres I... 

S'il y a, dans ces primes, quelque chose do contrai re à la dé-
licatesse, à qui la faute? A vous, notaire, qui les avez conseil-
lées, proposées, offertes ! A vous, notaire, qui mieux que tout 
autre, deviez savoir ce qui était juste, convenable, délicat ! 
Vous avez eu le courage de parler d'une prime énorme que 
vous auriez fait accepter à M. Dumont-Dumortier pour se sub-
roger à Bonjour; il fallait dire aussi que c'est moi qui ai pavé 
la moitié de cette prime ; car j'étais pour moitié, pour 60,000 
francs, dans la créance Bonjour; et je n'ai touché, au lieu de 
60,000, que 52,000 francs, grâce précisément à cette prime que 
vous avez stipulée, cette fois, à mes dépens. S'il y a là quelque 
chose qui ne soit pas moral, ne venez pas nous reprocher vos 
propres turpitudes! 

Et maintenant, un dernier mot sur vos actes de prêt : Les 
hypothèques que vous m'avez données ne valaient rien. C'est 
un fait que l'événement a justifié. Vous prétendez qu'elles vous 
ont paru bonnes et solides, et. vous alléguez qu'après ma deuxiè-
me obligation, M. Dumont-Dumortier aurait encore pris inscrip-
tion pour une somme considérable. Vous ne dites pas la vé-
rité. Vous savez parfaitement que les deux hypothèques prises 
par Dumont-Dumostier résultent, l'une d'un jugement rendu à 
son profit, et l'autre d'une obligation renouvelée par Dooms, et 
dans laquelle Dumont-Demortier avait réuni les différentes obli 
gâtions auxquelles il avait été subrogé, afin de prendre inscrip-
tion, non pas seulement sur la forêt de Bohain, mais sur les 
biens de Belgique. 

Quant aux expertises derrière lesquelles vous vous retran-
chez, celles qui ont été consciencieuses vous condamnent, et tes 
autres ne méritent pas qu'on s'y arrête. 

La première a été commandée par le duc de Bavière, lors-
qu'il voulait vendre sa forêt. Les experts déclarent naïvement 
dans ie procès-verbal, qu'ils agissent par ses ordres. Ils ne 
prennent pas pour base la valeur vénale de la forêt, mais ce 
qu'elle pourrait rapporter au bout d'un certain nombre d'an-
nées, si elle était défrichée ou aménagée de telle ou telle ma-
nière. Ils déclarent que leur estimation ne repose pas sur les 
anciens produits de la forêt et sur son rapport ordinaire, parce 
qu'elle aurait pu être aménagée plus utilement ; ils vont jus-
qu'à faire valoir, comme accroissement de valeur, un chemin 
projeté. En un mot, ils estiment sur des hypothèses, dans le 
but évident d'exagérer la valeur, afin que la vente en soit plus 
profitable au duc, d'après les ordres duquel iis agissent. Mais 
d'où vient que cette forêt, évaluée par ces experts par ordre, à 
2,200,000 fr., n'est vendue, un an après, par le duc de Bavière, 
qu'à 1,300,000 f.? 

Aivous entendre, le duc Maximilien de Bavière était un pro-
digue, un fils de famille toujours besogneux : c'est une alléga-
tion gratuite et que son intendant serait prêt à démentir. Puis, 
il avait peur de la révolution de juillet! En 1834, la révolution 
de juillet ne faisait plus peur à personne. 

Mais l'adversaire invoque une seconde expertisé. Si la pre-
mière vous paraissait si bonne et si concluante, pourquoi en 
faites-vous faire une seconde? Et dans quel but cette seconde 
expertise? La première était faite pour vendre, la deuxième 
pour emprunter. C'est alors que vous avez recruté ce détache-
ment d'experts belges, sous les ordres de Leclercq, l'agent d'af-
faires de Dooms. Ces messieurs Vanderpoter, Demotte et 
autres, se sont-ils rendus sur les lieux? Ont-ils vu la forêt ? 
Leur opération n'en dit pas un mot; ils énoncent seulement qu'ils 
se sont réunis à Valenciennes, à l'auberge du Canard1! de leur 
visite dans la forêt, des constatations qu'ils y ont faites, pas un 
mot. Et qu'ont-ils' fait au Canard! Ils ont copié le plan de la 
forêt, ont copié les indications do la 1«" expertise, et ont forgé 
avec tout cela une évaluation de 3,000,000 environ. Puis, com-

me s'ils étaient honteux de leur opération, ils ne l'ont même pas 
signée. < 

La pièce apocryphe que l'on produit comme constatant cette 
expertise n'est qu'un chiffon de papier ; et, chose singulière 
écrite à Valenciennes, dit-on, mais évidemment sur papier fai

1 

en Belgique, par Charles Delagre et compagnie. 
Voilà donc deux expertises, dont la première est suspecte, et 

dont la deuxième n'a aucune existence réelle. Or, ce sont les 
deux seuls documens qui donnent à la forêt la valeur que Beau-
vois feignait de lui attribuer. Eh bien ! il existe une troisième 
expertise à laquelle M.Theillier a concouru.Celle-là est faite dans 
l'intérêt des créanciers et de la vente qui allait être opérée de 
la forêt ; elle est faite par MM. Beaudrin, maire de Raismes, 
Douchy et Theillier. Résultat : 1,303,479 fr. 88 c. 

Le chiffre de cette expertise est d'accord avec la vente.faite 
par le duc de Bavière à Dooms, 1,300,000 fr. ; avec la revente 
en 40 lots, faite dans l'étude Beauvois, 1,500,000 fr. 

C'est donc là le prix véritable. Et alors les hypothèques que 
vous nous avez fait donner ne valent rien ! Bien mieux : même 
en prenant pour base les expertises exagérées, nos créances 
étaient mal placées, nullement garanties. On ne prête jamais 
jusqu'à concurrence de la valeur des immeubles; et la forêt 
eût-elle valu réellement 2,200,000 francs, selon l'une des esti-
mations, et 2,700,000 francs, selon l'autre, alors encore, la se-
conde obligation, qui était primée par plus de deux millions, 
constituait un placement très dangereux. Et si maintenant 
vous réduisez la valeur de la forêt de ce quart sur lequel vous 
nous avez fait donner main-levée, que restera-t-il? Une détes-
table opération. Que serait-ce donc si l'on prenait pour base 
l'estimation qui porte la forêt à 1,363,000 fr.? Ne devrait-on 
pas s'attendre à la dépréciation, résultat infaillible d'une vente 
forcée? 

Cette vente a été aussi favorable que possible. On avait 
divisé la forêt en quarante lots. Malgré cette précaution, voyez 
le résultat! Diriez-vous que la spéculation a tiré profit de ces 
quarante lots, et les a revendus avec bénéfice? L'hypothèque 
ne doit pas dépendre, je pense, des chances d'une spéculation. 
Et puis, à cet égard même, vos assertions sont inexactes. (M' 
Maud'heux conteste les énonciations de l'adversaire, et cite des 
lettres et certificats attestant que des acquéreurs ont perdu sur 
leurs lots.) 

Il y avait d'ailleurs un autre danger à craindre pour les 
hypothèques consenties à Delerue. C'est l'action en résolution du 
due de Bavjère, faute de paiement du prix. Et cette action, 
Beauvois devait la craindre et la prévoir, lui qui connaissait la 
gêne de Dooms. 

A'iendra-t-on dire que Delerue était suffisamment garanti 
par les biens de Tifferies, et par ceux de Fagnolet et Gatignies? 

Delerue n'a pas été colloqué utilement sur Tifferies ; Gatignies 
et Fagnolet étaient grevés pour 74,000 fr., plus deux années 
d'intérêts ; ensemble, 82,000 fr. 

Delerue venait ensuite concurremment avec Theillier. Eh 
bien ! Gatignies et Fagnolet ont été vendus par adjudication pu-
blique chez le notaire, et achetés par Delerue et Theillier pour 
105,000 fr. Différence de 24,000 fr. environ, moins les frais 
d'acquisition à partager entreTheillier et Delerue : 8,000 {t. en-
viron pour chacun. 

Etait-ce là, je le demande, une hypothèque qui pouvait as 
surer les 275,000 fr. pour lesquels Delerue était à découvert ? 

Quant aux pertes éprouvées par Delerue, elles n'ont point été 
exagérées. L'obligation de Quiévrain, reçue Beckos, est l'œuvre 
de Beauvois. Elles ont été supputées par lui-même. Ci-joint les 
calculs et les chiffres écrits de sa main. 

C'est en vain encore que Beauvois voudrait donner le change 
sur l'importance des honoraires que lui ont procurés les innom-
brables transactions passées avec Dooms. Aucun des chiffres in-
diqués avec une exactitude parfaite n'a pu être contesté. Et 
si c'est un de ses anciens clercs qui a relevé cet état, il doit se 
rappeler que ce clerc, qu'il avait engagé à prêter sa signature 
à Dooms, est devenu l'une de ses victimes... 

A l'audience du soir, M" Regnard a répliqué : il s'attache à 
réfuter les argumens produits par son adversaire, et après un 
résumé rapide des moyens de sa cause, il déclare qu'il attend 
avec confiance la décision du Tribunal. 

Audience du \Sjuin. 

M. Paillard, substitut du procureur du Roi, a la parole. Il 
s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Quelques jours se sont écoulés depuis les débats de l'affaire 
Delerue contre Beauvois. Pour notre part, nous avons accueilli 
ce délai avec joie : grâces à lui, en effet, nous avons pu nous 
soustraire au prestige d'une parole brillante, aux séductions 
parfois dangereuses d'une science solide que nous sommes ha-
bitués à apprécier ; nous nous sommes placé au-dessus des 
passions ardentes de la localité et des tristes impressions que 
nous avaient laissés les débats. Que de fautes, que de bassesses, 
en effet, avaient été déroulées devant vous ! 

D'une part, quelle soif insatiable de gain ! De l'autre, un no-
taire, un de ces hommes auxquels la société a donné le droit de 
faire des actes équivalens à des jugemens, un notaire, descen-
dant de son piédestal pour se faire le courtier d'un aventurier, 
pour transformer son étude, ce temple, ce tribunal , en un 
comptoir do banque, sans patente, sans garantie! 

Dans une telle affaire, ce ne sont pas seulement les intérêts 
particuliers, c'est encore l'ordre public qui est en cause. 

La société aussi est en cause; la société, dont les lois ont été 
foulées aux pieds par les contrats usuraires d'un notaire, a été 
lésée; justice pleine et entière doit lui être rendue. 

Nous ne sommes pas avocat du Boi seulement pour résumer 
et apprécier les conclusions des parties ; si nous sommes, en 
quelque sorte, le premier juge, le premier à donner notre avis 
sur les débats, nous sommes aussi procureur du Boi, ministère 
public, pour demander au nom de la société la répression à la-
quelle elle a droit, pour demander que lorsque le scandale a 
été public, la punition soit publique. 

M. le substitut rappelle ensuite les faits. Après les avoir re-
produits sommairement, il commence par éloigner la prétendue 
fin de non-recevoir invoquée par Beauvois; il démontre que 
l'acte duquel Beauvois veut faire induire une renonciation à un 
litige n'était, au demeurant, qu'une simple quittance. 

Après avoir déclaré la fin de non recevoir mal fondée, M. le 
substitut développe les principes sur la responsabilité nota-
riale; il rappelle les nombreux arrêts qui ont été rendus sur la 
matière et qui sont venus poser les bases de cette responsabi-
lité. 

11 montre que, vis-à-vis des notaires, cette responsabilité a 
toujours dû être et a toujours été appliquée d'une manière plus 
rigoureuse. Il énumère divers cas dans lesquels les Tribunaux 
ont toujours déclaré les notaires responsables, et s'arrête spé-
cialement à l'hypothèse où le notaire a agi, soit comme man-
dataire, soit comme negotiorum gestor. 

Il reconnaît que la responsabilité ne saurait être invoquée 
comme conséquence d'un simple conseil; mais qu'il en est au-
trement, quand, ne se bornant plus à son rôle de rédacteur 
intelligent des volontés des parties, le notaire s'interpose spon-
tanément pour le placement des fonds : car, en cette matière, 
ils sont jurés, ils sont juges du fait. 

Rentrant dans la cause, M. le substitut reconnaît que le no-
taire Beauvois s'est constitué l'agent, l'intermédiaire des em-
prunts entre Dooms et Delerue ; il reconnaît que Delerue n'a 
agi que d'après ses conseils et ses instigations, et que par 
conséquent le notaire est responsable des pertes que les actes 
conseillés par lui ont entraînées. Il termine ainsi : 

Si une faute a été commise par Beauvois vis-à-vis de son 
client, le Tribunal en fera justice. 

Si une faute a été commise vis-à-vis de la société, la société 
doit aussi réclamer justice. 

Nous avons signalé l'imprudence palpable, évidente, cou-
pable, qui a présidé à la seconde opération : la circonstance 
d'un notaire déchirant les garanties qu'il avait données dans 
la première o pération ; la circonstance déplorable d'un no-
taire, conseiller, complice d'un acte d'usure, foulant aux pieds 
les lois de la morale qui, pour lui, sont des lois pénales im-

posées à tous. Voilà ce qui est déplorable! voilà ce qu'il est 
triste d'avoir à apprécier! 

Voilà ce qui crie vengeance. La vengeance ne manquera 
pas ! 

La conscience de Beauvois doit le punir. Mais ce n'est pas as-
sez ! Quand le scandale a été public, la vindicte doit être publi-
que. 

Quand le notaire a été coupable, quand il a manqué aux lois 
de l'honneur et de la délicatesse, il doit être puni pour les fautes 
qu'il a commises vis-à-vis de la société : il y a des peines disci-
plinaires. C'est pour que ces fautes ne restent pas impunies, que 

nous demandons actes des réserves que nous faisnn» A 

tes disciplinaires.
 n ons de

 Poursni. 
L'audience est levée. 

A l'audience du 12 juin, le Tribunal a prononcé U i 
suivant :
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« En droit : 

» Considérant que chacun est responsable non seule 
dommage causé par son fait , mais encore par sa paiement
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négligence ou par son imprudence—articles lt89 liai' ^
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1372 du Code civil;
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> Que la demande du sieur Delerue tendant à obtenir 
M. Beauvois des dommages-intérêts ne reposant que sur

 C
°
ntre 

vers griefs, se réduit nécessairement au seul point de 
e défendeur, soit en qualité de mandataire, soit on 

negotiorum gestor, ou simplement en sa qualité de notair i 
a volontairement, ou même involontairement, par son l'a t' 
sa négligence ou par son imprudence, occasionné un prémi^ 
quelconque, c'est-à-dire si , en un mot , Beauvois, par sa 
duite, n'importe à quel titre, a, ou non, porté atte'inte à \-f?

U
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tune de Delei un il01 ' 

>> Quant à la fin de non-recevoir fondée sur ce- qu'une o ' 
tance faite en double, sous la date du 16 août 1837 dûment ~ 
registrée, porte libération pleine et entière du défendeur en -

e
"~ 

le demandeur, elle ne saurait être accueillie, parce que cette d"^ 
charge n'est relative qu'à un règlement de compte, et qu'il 
s'agit point ici d'une révision de compte ni de réDétitinn à»?

8 

créancier contre son débiteur, répétition d'
u
„ 

. mais exclusivement des consé-
quences d un quasi-delit, sur lequel il n apparaît d'aucun 
rangement, ni d'aucune transaction ; 

» Que l'action du demandeur restant dans toute sa force il >■ 
a lieu d'en apprécier le mérite ; 

» En fait : 

« Considérant que des pièces régulièrement produites no 
tamment des contrats de prêts des 23 septembre 1834, 17* iau~ 
vier 1835, et d'une contre-lettre de cette dernière date| des ex-
plications des parties et de leurs aveux à l'audience, résulte là 
preuve incontestable : 

1° Que Delerue, au lieu de compter des espèces ayant cours 
(ainsi que ces deux actes authentiques l'énoncent faussement) 
a créé à l'ordre d'un sieur Dooms, propriétaire à Lessines 
(Belgique), des valeurs négociables pour 113,000 francs l

e 
jour de sa première obligation du 23 septembre 1834, et le 17 
janvier 1835, date de son second et dernier prêt pour 96 000 

francs, somme totale de 209,000 francs, de billets souscrits au 
profit de Dooms, mais toujours sous les conditions les plus ex-
presses que l'emprunteur fournirait au domicile élu, et avant 
l'exigibilité de chaque effet, les fonds nécessaires à leur paie-
ment; 

2° Qu'indépendamment de ces promesses écrites le prêteur 
avait comme garantie hypothécaire principalement la forêt de 
Bohain, déjà grevée, à cette époque (selon la déclaration faii

e 
dans l'acte même de ce prêt), de piès de 1,700,000 fr.; 

3° Qu'en retour de ces billets Delerue devait, sans bourse dé-
lier, sans aucune avance d'argent, recevoir 10 p. 100; que le 17 
janvier 1935, lors de son grand prêt de 96,000 fr., il reçut réel-
lement la prime exorbitante de 11,000 fr. 

4° Que la vente de cette forêt, par adjudication publique, du 
25 octobre 1836, n'ayant atteint que le prix de 1,586,950 fr. 
chiffre insuffisant pour éteindre toutes les créances antérieures 
à celles de Delerue, et Dooms ayant manqué à ses engagemens 
il n'est que trop vrai que le demandeur est aujourd'hui victime 
de l'insolvabilité de ce débiteur; 

» 5° Enfin, que ces opérations de finances ae traitèrent daus 
l'étude de M" Beaùvois, et qu'il a en été l'actif intermédiaire 
entre lesdits Dooms et Delerue, ses deux cliens ; 

» Qu'il faut cependant se hâter de reconnaître qu'un examen 
sévère de la conduite de ce fonctionnaire public n a révélé à sa 

charge ni dol ni fraude, et que des documens certains permettent 
d'ajouter qu'il a pu croire et dire que la forêt de Bohain, esti-
mée le 10 juillet 1833 à 2,420,000 francs, le 10 mai 1834 à 
2,756,000 franes, avait une valeur vénale suffisante pour ren-
dre Delerue complètement indemne de ses obligations au profit 
de Dooms ; 

» Qu'en effet, des reventes d'une partie de la forêt ont justi-
fié ces estimations ; 

» En ce qui touche le reproche de la levée d'hypothèque don-
née sur le quart de cette forêt : 

» Considérant que ce fait, le plus sérieux contre le notaire, 
s'explique par la nécessité de se procurer des fonds sans re-
tard, afin d'empêcher une expropriation forcée, qui pouvait 
compromettre les créances antérieures à celle de Delerue, et 
conséquemment à bien plus forte raison la sienne ; aussi, après 
la main-levée de Delerue, d'autres créanciers soigneux de leurs 
droits, n'ayant plus à craindre que le demandeur prît leur rang 
d'inscription, s'empressèrent, dès le 19 et le 24 du même mois 
de janvier, de consentir à ce moyen de salut commun ; 

» Que vainement Delerue prétendrait qu'à cet égard il a été 
le seul trompé, car lui seul, le jour de sa main-levée, a reçu 
une nouvelle hypothèque non entièrement stérile sur les bois 
de Gatignies et de Fagnolet; car le même jour il faisait un nou-
veau prêt de 96,000 francs pour lequel il touchait à l'instant la 
prime énorme de 11,000 francs; 

» Que vainement encore il voudrait, dix années après ces 
traités, faire retomber sur autrui les conséquences fâcheuses 
d'une opération de ce genre, parce que Delerue, fils d'un an-
cien notaire, n'est ni un homme illettré, ni un homme sans ex-
périence des affaires hasardeuses : plusieurs fois il s'est livré à 
des spéculations chanceuses, telles que des acquisitions, des 
ventes et des reventes d'intérêts dans divers établissemens 
houillers, toutes dans l'étude de M" Beauvois, et chose heureu-
se, toutes (à l'exception de ses arrangemens avec Dooms) devin-
rent pour lui fort productives ; 

"Que Delerue n'avait donc nul besoin de lumières étrangères 
pour comprendre que Dooms n'était réduit à lui donner 10 100 
sans avance de fonds, pour des valeurs qu'il s'engageait à rem-
plir à leur échéance , que parce qu'il était notoirement sans 
crédit comme sans solvabilité; il y a plus, la probité n'autori-
sait le demandeur à recueillir de pareils avantages qu'en com-
pensation de quelques chances de pertes ; 

» Qu'ainsi donc, si le mobile de ces opérations de finances a 
été pour M" Beauvois de faire de nombreux contrats, et de mul-
tiplier ses honoraires , il n'en reste pas moins clairement dé-
montré que la prime de 10 p. 100 fut pour Deleure la véritable 
cause déterminante de ses prêts; que, dès lors, le droit et l'é-
quité exigent qu'il en supporte seul les tristes conséquences; 

>> Touchant les réserves du ministère public , dont il a de-
mandé acte : 

» Considérant que si les faits sur lesquels elles reposent sont 
d'une apparente gravité, ils ne peuvent, quant à présent, sur-
tout en t'absence des explications de l'inculpé, être appréciées 
par le Tribunal qui n'en est pas encore régulièrement saisi, 
qu'il y a lieu de proclamer seulement que les magistrats se fe-
ront un devoir de veiller, aujourd'hui plus que jamais, à la di-
gnité du notariat, et à la dignité personnelle des notaires eux-
mêmes, en empêchant que les études cessent d'être toujours un 
sanctuaire de confiance, pour les changer en une officine d'agens 
d'affaires; 

» Par ces diverses considérations, le Tribunal, sans égard à 
la fin de non-recevoir proposée, déclare le demandeur mal 
fondé dans son action en dommages-intérêts, l'en déboute avec 
dépens ; 

« Donne acte à la partie publique de ses réserves aux fins de 
poursuites disciplinaires. » 
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